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Construire la «société de la connaissance» apparaît comme un défi exaltant.
Encore faut-il s’interroger pour savoir qui mettra les connaissances à son service.

Par la promotion d’une culture de projets, le pouvoir politique vise à mettre la
connaissance au service de la compétitivité à court terme. Il lui faut pour cela
réduire l’indépendance d’expression des scientifiques. Le «Pacte pour la recherche»
et la loi «Liberté et responsabilité des universités» poursuivent cet objectif : exclu-
re progressivement tout représentant élu des instances consultatives.

Aujourd’hui, au nom de la «visibilité», Valérie Pécresse restructure les orga-
nismes nationaux de recherche et veut démanteler le CNRS, le plus visible des
organismes de recherche européens. Les contraintes qu’elle a imposées aux consul-
tations n’ont pas suffisamment étouffé, à son goût, la voix des représentants de 
la communauté scientifique. Elle a donc brutalement interrompu la concertation
qu’elle avait fait semblant d’accepter et choisit d’annoncer les décisions qu’elle avait
déjà prises ou qui lui avaient été dictées par le président de la République.

Ce diktat met au jour son mépris déjà affiché pour les élus de la communauté
scientifique au prétexte que «les électeurs votent pour leurs copains». L’enjeu est
clairement placé sur le terrain de la démocratie. La démarche scientifique, fondée
sur la raison, s’érige contre « toutes les clôtures dressées par les intérêts et 
les pouvoirs». Elle sous-tend, sur le long terme, la résistance des scientifiques qui
s’inscrit sous le signe de la «marche de tous les savoirs».

La science ouvre aujourd’hui la perspective de diriger l’évolution de l’homme et
de la société. Les progrès de la génétique posent la question de l’eugénisme. Les
sciences de l’environnement cherchent à construire un développement durable. Les
technologies liées aux sciences de la communication mettent en cause la liberté
individuelle. Sur tous ces terrains, les scientifiques doivent s’engager dans le
débat public. Notre dossier consacré à la science et la citoyenneté présente les ques-
tionnements et les réflexions de scientifiques et de citoyens engagés dans la diffu-
sion des connaissances. 

Syndicat national des chercheurs scientifiques
[SNCS-FSU]
1, place Aristide-Briand. 92195 Meudon Cedex
Tél.: 0145075870. Fax: 0145075851
Courriel: sncs@cnrs-bellevue.fr
www.sncs.fr

Syndicat national de l’enseignement supérieur
[SNESUP-FSU]
78, rue du Faubourg Saint-Denis. 75010 Paris
Tél.: 0144799610. Fax: 0142462656 
Courriel: accueil@snesup.fr
www.snesup.fr
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lors que le gouvernement vante les vertus
de la loi LRU (1) qui, selon lui, permet aux
établissements universitaires d’accéder à

une réelle autonomie, il a un comportement tota-
lement interventionniste concernant le CNRS. Il
définit notamment les orientations du schéma
stratégique de l’organisme qui, légalement, relève
de la responsabilité de son conseil d’adminis-
tration. Ainsi on a appris par la dernière inter-
view de Valérie Pécresse dans Le Mondedu 20mai
que la ministre de la Recherche et de l’Ensei-
gnement supérieur avait décidé de «sortir» du
CNRS les sciences de la vie et les sciences infor-
matiques.

L’objectif principal de cet interventionnisme
ministériel est clairement annoncé dans les rap-
ports gouvernementaux. Il s’agit d’instaurer un
pilotage serré de la recherche publique. Pour cela,
on multiplie les structures intermédiaires. On

les spécialise, on les met en concurrence, etc. afin
de mieux les piloter, tout en leur donnant l’im-
pression de les responsabiliser.

La loi sur la recherche votée en avril 2006 a
créé à cet effet les fondations de recherche, les
pôles de recherche et d’enseignement supérieur
(PRES), et diverses agences spécialisées comme
l’ANR et l’AERES. Ce dispositif est complété par
la LRU qui donne l’illusion de l’autonomie. Il n’en
est rien. Si les présidents d’université peuvent
embaucher des personnels, leur marche de
manœuvre dépend, de fait, de la subvention d’État
accordée chaque année par le gouvernement.

Pour mener à bien le pilotage de la recherche
française, il faut aussi réduire le poids du CNRS.
Certains peuvent le regretter, mais cet orga-
nisme(2) est une incontestable réussite. Alors que
tout le monde se lamente de la position de nos
universités dans le classement de Shanghai,

CNRS
Le schéma stratégique ou

l’autonomie bafouée
JACQUES FOSSEY

MEMBRE DU BUREAU NATIONAL DU SNCS.

CONSEIL D’ADMINISTRATION CNRS DU 22 MAI
Déclaration des élus SGEN-CFDT, SNCS-FSU et SNTRS-CGT
Alors que le CA doit aujourd’hui discuter de l’«Introduction» et de la «Synthèse» du plan
stratégique du CNRS «Horizon 2020», la ministre par son intervention dans Le Monde montre
son mépris pour les membres du CA. Les décisions ainsi annoncées arrêtent de fait les concer-
tations en cours dans l’organisme qui ont mobilisé depuis plusieurs mois les personnels, les
directions d’unités et des départements scientifiques, le Conseil scientifique (CS), les conseils
scientifiques de département, le Comité national, les organisations syndicales, et le groupe
de travail du CA. Ces décisions prennent à contre-pied les recommandations votées unani-
mement par le CS du 14 mai. En conséquence, nous ne souhaitons pas nous prêter aujour-
d’hui à la poursuite d’une telle mascarade et nous ne siégerons pas à ce conseil.

A
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COMMUNIQUÉ
DES ORGANISATIONS

SYNDICALES
Non au démantèlement

du CNRS

Alors que le gouvernement avait annoncé
une « concertation » jusqu’au CA [conseil
d’administration] du CNRS du 19 juin, les
universitaires, les organisations soussignées
ont appris par Le Monde daté du 21 mai la
réforme du CNRS. Valérie Pécresse y pré-
sente le découpage en six nouveaux insti-
tuts nationaux (mathématiques, physique,
chimie, sciences de l’ingénieur, sciences
humaines et sociales, écologie et biodiver-
sité), soit huit instituts au total, dont sont
exclues les sciences de la vie (coordonnées
par l’INSERM) et l’informatique (pilotée
conjointement avec l’INRIA). C’est la dispa-
rition, de fait, du CNRS, organisme interna-
tionalement reconnu! Cela affaiblirait l’en-
semble de la recherche, permettant au
gouvernement d’assurer seul le pilotage du
système de recherche et d’enseignement
supérieur.

Alors que le gouvernement a été mis en
garde contre le danger qu’il y aurait à
démanteler les organismes de recherche,
que la communauté universitaire et scien-
tifique s’est mobilisée le 15 mai dans les
manifestations pour la défense du service
public, le gouvernement veut passer en force
en annonçant dès aujourd’hui ses décisions.

Ce projet de démantèlement, qui appelle
celui d’autres organismes comme l’INRA,
l’IRD, le CEMAGREF ou le CEA, forcément
touchés par cette décomposition/recompo-
sition du CNRS et de l’INSERM, est inac-
ceptable!

Les organisations signataires appellent
la communauté universitaire et scientifique
à exprimer son opposition à ce projet. D’ores
et déjà, elles appellent les personnels et les
étudiants à organiser des assemblées géné-
rales dans tous les établissements, à inter-
venir auprès des pouvoirs politiques et des
parlementaires, et à participer aux ras-
semblements et manifestations en régions
et à Paris, et en premier lieu à la manifes-
tation du 27 mai.

Signataires : FSU : SNCS – SNESUP – SNASUB
–SNEP –SNETAP. CGT: SNTRS –FERC Sup –CGT-
INRA – SLU – SLR. UNSA : SUP recherche
–SNPTES –A & I FO. Solidaires: SUD Recherche
– EPST. CFDT : SGEN CFDT Recherche-EPST
–CFDT-CEA UNEF
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personne ne signale que dans un classement
concernant les établissements de recherche,
le CNRS arrive au 5e rang mondial derrière
quatre organismes états-uniens dont la NASA
et le NIH.

La mission principale du CNRS est d’ef-
fectuer et de faire effectuer des recherches.
Pour cela, il dispose de financements (3), d’une
organisation reconnue (4) et de personnels per-
manents hautement qualifiés –chercheurs,
ingénieurs, techniciens et administratifs.

Succès du CNRS
Le succès du CNRS attise les envies. La CPU

veut récupérer la gestion des laboratoires CNRS
situés sur les campus. La direction de l’INSERM
courtise les sciences de la vie –soit un quart
du CNRS. Celle de l’INRA a des vues sur le
département de l’écologie et du développe-
ment durable (EDD). L’INRIA lorgne sur l’in-
formatique. Et de fait, la réforme de la recherche
promise par le chef de l’État consiste, princi-
palement, à déshabiller Pierre pour habiller
Paul, en transférant des moyens et des mis-
sions du CNRS vers d’autres établissements.

Pour définir la stratégie du CNRS d’ici 2020,
Catherine Bréchignac, sa présidente, a consti-
tué un groupe de réflexion au sein du conseil
d’administration. Ce groupe travaille depuis
plus d’un an. Le conseil d’administration du
19 juin doit se prononcer sur ce texte. Valérie
Pécresse devance cette échéance et définit
ce que doit être le CNRS de demain.

Cette intervention maladroite mais voulue
de la ministre bafoue les instances statutaires
chargées par la loi de définir la stratégie de
l’organisme pour les quatre années à venir. Elle
dispose pourtant d’un droit de veto pour mani-
fester son désaccord avec les orientations déci-
dées par le conseil d’administration. Dans
ces conditions, est-il encore nécessaire de
réunir le conseil d’administration du CNRS
puisque tout a déjà été décidé unilatéralement
par la rue Descartes? 

1. Loi relative aux libertés et responsabilités des universités.
2. Créé, il y a plus d’un demi-siècle.
3. Dont la plus grande partie (82 %) provient de la subvention de l’État.
4. Départements scientifiques, laboratoires, réseaux scientifiques, ins-
tances d’évaluation regroupées au sein du Comité national de la
recherche scientifique.

>
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a création d’un institut national des sciences
humaines et sociales (SHS) au sein du CNRS
est désormais acquise. L’annonce officielle de

la ministre de la Recherche et de l’Enseignement
supérieur peut se lire comme le dénouement de la
crise commencée fin mars. Scandée par plusieurs
temps forts syndicaux (1), la mobilisation des cher-
cheurs a stoppé le transfert prévu de la plus grande
partie des disciplines SHS vers les universités. Ces
dernières s’apprêtaient à endosser le «rôle majeur
et structurant» qu’on leur promettait en matière
d’animation de la recherche en SHS –soit, pour le
dire plus simplement, à devenir le premier véhicu-
le du pilotage gouvernemental.

Une forte solidarité envers les chercheurs du
département SHS a prévalu dans tout l’organisme.
Elle doit, à présent, se tourner vers les chercheurs
en sciences du vivant, premiers touchés par la
restructuration du CNRS en fédération d’instituts.

Du point de vue ministériel, le découpage en
instituts présente l’avantage de permettre un scé-
nario de démantèlement par étapes, après l’échec
des premiers scénarios de dilution massive et ins-
tantanée des unités mixtes de recherche (UMR) dans
les universités. Plus que jamais, on peut donc s’at-
tendre à ce que la politique de la recherche soit guidée
par les opportunités du moment. Et l’on peut même
craindre que ses dirigeants ne considèrent que le
temps joue pour eux. L’institut des SHS n’est donc
une bonne nouvelle que dans la mesure où il consacre
le maintien dans l’organisme CNRS de toutes les
disciplines des SHS. Au vu de la tourmente des
dernières semaines, on pourra dire que c’est déjà
beaucoup. Pour le reste néanmoins, l’institut rem-
plira les fonctions auxquelles le destine la «réor-
ganisation» de l’organisme: contrôle renforcé du

politique sur le scientifique, pilotage resserré et
affiné, entraves croissantes à la liberté de cher-
cheurs ouvertement considérés comme «trop
mobiles». En un mot, toutes les formes d’un nou-
veau dirigisme qui culmine dans la nomination des
directeurs d’instituts par arrêté ministériel. Aujour-
d’hui comme hier, le ministère considère que la
science est une chose trop sérieuse pour être menée
dans les laboratoires. La discussion sur les «axes»
ou «pôles» de recherche du nouvel institut (2) a
beaucoup occupé les esprits. Elle continuera sans
doute à le faire, pour le plus grand profit de la tutel-
le gouvernementale. Pendant ce temps-là, cette
dernière s’affaire à ce qui représente, à ses yeux,
l’essentiel. La réorganisation en instituts ne consti-
tue qu’un aspect du problème que le ministère pré-
sentait, encore il y a peu, comme purement inter-
ne à l’organisme. La discussion sur l’institut SHS
détourne en effet de plusieurs sujets en apparen-
ce plus techniques, mais qui semblent beaucoup
intéresser les acteurs ministériels: mandat de ges-
tion unique, limitation du nombre de tutelles des
UMR, recrutement direct des chercheurs dans les
unités de recherche en lien avec les comités de
sélection universitaires instaurés par la loi LRU, etc.
Autant d’instruments d’un guidage direct de la scien-
ce, au plus près du terrain, parallèlement au ser-
rage de vis hiérarchique que laisse craindre le nouvel
institut. Les SHS se sont battues, victorieusement,
pour demeurer à l’intérieur du CNRS. Ce n’était pas
pour y garder un abri confortable, mais pour conti-
nuer à peser sur les orientations d’une politique qui
maintient toujours dans son viseur l’intégralité de
la recherche publique. 

1. Dont l’assemblée générale des personnels SHS, le 29 avril, dans l’audito-
rium du siège de la rue Michel-Ange. 2. Leur nombre, leurs intitulés…

Sciences humaines et sociales
Le dénouement 

de deux mois de crise
PHILIPPE BÜTTGEN

CO-RESPONSABLE DU SECTEUR SHS DU SNCS.

L
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CONSEIL D’ADMINISTRATION INSERM DU 27 MARS
Déclaration commune des élus SNCS-FSU,

SNTRS-CGT et SGEN-INSERM-CFDT
Malgré le vote et la déclaration des élus syndicaux, le conseil d’administration du 27 mars a
approuvé la nouvelle organisation de l’organisme. Les directeurs des 8 instituts thématiques
ont été désignés.

La création de 8 instituts thématiques au sein de l’INSERM suscite beaucoup d’interrogations
et appelle des réserves de fond de la part de nos organisations syndicales.

Soit ces instituts ne sont qu’à usage interne, pour l’INSERM, ce qui rajoute une couche sup-
plémentaire organisationnelle (entre les instances scientifiques et la direction générale), donc
à l’inverse d’un processus de simplification.

Soit cela représente le premier élément d’une réorganisation profonde de la recherche en
biologie et en santé en France. Ces instituts ont en effet pour vocation de coordonner la recherche
biomédicale de l’INSERM, du CNRS, du CEA, de l’INRA, de l’IRD, de l’INCA, de l’ANRS, etc. On
s’étonne d’ailleurs que la création de tels instituts n’ait pas été évoquée (discutée?) aux conseils
d’administration de ces organismes. Nous considérons que la mise en place des 8 instituts pose
des questions majeures :

Cela renforce encore le rôle des tutelles (ministères) sur l’établissement des priorités de
la recherche et la façon de les mettre en œuvre. Ce pilotage par le haut se substitue à la

capacité des organismes de recherche à établir une stratégie scientifique et limite de fait leur
rôle à celui d’agences de moyens. Cela affaiblit notablement le rôle des instances d’évaluation
scientifiques (CSS, CS), qui sont au plus près de la communauté scientifique et donc les mieux
placées pour apprécier les capacités de recherche des laboratoires et les enjeux des choix dis-
ciplinaires.

Ce dispositif donne un rôle considérable au directeur d’institut (créations de laboratoires,
attribution de moyens humains et matériels). Nous connaissons les effets pervers (lob-

byisme) inhérents à tout comité restreint investi de pouvoir, sans la pondération et la transpa-
rence qu’introduit la représentation (élue) des acteurs de la recherche.

Ces 8 Instituts thématisés vont inévitablement cloisonner la recherche par grande disci-
pline, au détriment de la transversalité (l’INSERM n’est-il pas un institut intéressant, à voca-

tion de recherche en biologie et en santé ?).
Ces instituts ayant pour vocation de coordonner les « opérateurs nationaux » du secteur
biomédical de la recherche (cf. liste citée plus haut), on peut s’interroger sur leur impact

sur les « opérateurs locaux » (universités, régions…) ? Comment cette coordination va-t-elle se
mettre sur pied, dans le respect des prérogatives et priorités (parfois divergentes) de chacun ?

In fine, nous estimons que le gouvernement impose une évolution majeure de l’organisation de
la recherche en biologie et en santé, avec pour conséquences :
• La disparition, à terme, des organismes publics de recherche, progressivement vidés de leur

substance ;
• Le passage à une structuration thématique multi-partenariale, sortant, au moins pour partie,

des règles du droit public, en particulier en ce qui concerne l’emploi.

Nous questionnons la validité d’une démarche se calquant sur celle des « grants NIH », étant
donné la taille de notre pays. À moins que ceci ne soit qu’une étape dans une vision européenne
unifiée (unique ?) de l’organisation de la recherche ?

Enfin, nous contestons la méthode d’élaboration de cette réforme. Là aussi, les instances
scientifiques, comme les organisations représentatives du personnel, devraient être au cœur
des discussions. L’absence de concertation est choquante. Ces raisons nous conduisent à voter
contre le projet d’organisation proposé au conseil d’administration.
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Si le CNRS est découpé en instituts, est-
ce que l’INRIA va être un institut du
CNRS ? Non », répondait la direction de

l’INRIA aux élus SNCS et SNTRS lors du comité
technique paritaire (CTP) du 7 avril. Mauvaise
pioche : la question était posée à l’envers ! Le
Monde du 26 avril nous apprend que [Le PDG
de l’INRIA] « se montre favorable à la création
d’un «grand institut réunissant les compétences
françaises en sciences et technologies de l’in-
formation et de la communication [STIC] » où
prendraient place, aux côtés de l’INRIA, les labo-
ratoires d’informatique du CNRS.»

Les Échos du 28 avril 2008 laissent entendre
que l’INRIA aimerait voir évoluer son statut
vers celui d’ÉPIC –Établissement public à carac-
tère industriel et commercial. Information
démentie depuis par la direction. Entre-temps,
elle a annoncé, lors du conseil d’administra-
tion du 15 avril, la reprise des discussions avec
le CNRS vers la signature d’un accord-cadre
de collaboration.

Des membres de la section 07 du Comité

national ont plaidé eux, dans un texte daté du
6 mai 2008, pour l’intégration des chercheurs
de l’INRIA dans un institut national des STIC à
l’intérieur du CNRS.

Ces questions de rapprochement STIC CNRS
et INRIA sont, somme toute, légitimes, mais le
contexte actuel de démantèlement des orga-
nismes de recherche n’est assurément pas pro-
pice. Il est clair que ce ne sont pas les ques-
tions scientifiques qui guident les projets du
ministère.

Dans Le Monde daté du 21 mai, la ministre
annonce, sans même avoir la politesse d’at-
tendre la fin des « concertations », le découpa-
ge du CNRS en instituts et «Pour l’informatique,
[un] pilotage conjoint […] avec l’INRIA». INRIA-
CNRS : ex aequo ! Le PDG de l’INRIA l’a-t-il lui
aussi appris par la presse ? Entre les annonces
de son PDG et les déclarations de la ministre,
le devenir du personnel de l’INRIA semble sus-
pendu aux dernières nouvelles du quotidien du
soir, tout comme au CNRS. Et les instances au
fait ! Quelles instances ? 

Sciences et technologies
de l’information et de la

communication
INRIA et CNRS

s’arrachent les STIC
SECTION INRIA DU SNCS

Nomination des directeurs des instituts INSERM
Institut circulation, métabolisme, nutrition : Christian Boitard • Institut santé publique : Gérard Bréart •
Institut neurosciences, neurologie, psychiatrie : Alexis Brice • Institut cancer: Fabien Calvo • Institut géné-
tique et développement : Dominique Daegelen • Institut maladies infectieuses : Jean-François Delfraissy
• Institut technologies pour la santé : Jacques Grassi • Institut immunologie, hématologie, pneumologie :
Paul-Henri Romeo.

«
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a loi Fillon de 2003 devait « sauver les
retraites». Nous pouvons tirer le bilan. André
Santini (1)et Xavier Bertrand (2)nous expli-

quent qu’il faut poursuivre: allonger la durée de
cotisation à 41 ans en ajoutant une annuité, sup-
primer des avantages sociaux illégitimes… tou-
jours pour «sauver les retraites»!

D’autres propositions
Nous avons d’autres propositions à formuler.

La Cour des comptes a reconnu qu’il faudrait
que les stock-options (3) soient soumises à la
même cotisation que les salaires. Le prix Nobel
d’économie Joseph Stiglitz montre que le ren-
forcement de la fonction publique et des statuts
garantissant ses personnels constitue en régime
capitaliste la condition du progrès et de la crois-
sance.

Même avec certains points de vue différents,
toutes les confédérations et fédérations syndi-
cales se retrouvent sur un constat : toute nou-
velle augmentation de la durée de cotisation ne
pourrait qu’entraîner une nouvelle baisse du niveau
des pensions.

« Les réponses apportées par les pouvoirs
publics vont dans le sens d’une régression socia-
le et d’une paupérisation des futurs retraités
malgré les propos lénifiants [de l’introduction
du texte gouvernemental]», relève la FGR-FP à
laquelle nos syndicats participent.

Hypocrisie
Ce texte du 28 avril est d’une grande hypocri-

sie: «il est nécessaire de conforter la confiance
dans notre système de retraite solidaire entre les

générations, le développement d’une épargne
retraite accessible à tous permettant de com-
pléter la retraite par répartition». Il met directe-
ment en concurrence la retraite solidaire pour
laquelle nous nous battons et l’épargne indivi-
duelle qui creuse les inégalités.

Le comble étant le slogan sarkozyste du 6mai:
« si vous avez une petite retraite, cumulez un
second emploi.» Quelle réponse scandaleuse: les
retraités contre les seniors sans emploi et les
jeunes dans la précarité?

Après le 22 mai, nous devrons poursuivre la
mobilisation. Les projets de votes auront lieu dans
la loi de Finances 2009 et ils sont porteurs de
graves régressions. Celui de suppression des vali-
dations des services effectués comme non-titu-
laire figure parmi ces menaces.

Pouvoir d’achat
Ce serait un désastre dans l’enseignement

supérieur et la recherche. Nous exigeons, au
contraire, que les périodes lourdes passées en for-
mation (4) soient acquises dans la carrière des
personnels de nos secteurs et intégrées comme
des services complets. Nous refusons aussi les
allongements qui accroîtraient le blocage du recru-
tement des jeunes diplômés et celui de toute pro-
motion.

Quant aux retraités actuels, il est urgent de pro-
téger leur pouvoir d’achat et de s’opposer à la mise
en cause des reversions. 

1. Secrétaire d’État chargé de la Fonction publique. 2. Ministre du Travail,
des Relations sociales, de la Famille et de la Solidarité. 3. Et autres cadeaux
en or et profits financiers. 4. Attaché temporaire d‘enseignement et de
recherche (ATER), allocataire –quelles que soient l’origine et la forme de
l’allocation– et postdoc.

Retraites
Enseignement supérieur
et recherche concernés

MARCEL BRISSAUD
SYNDIQUÉ AU SNESUP.

L

>
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ans les universités, le recrutement des
enseignants-chercheurs était effectué jus-
qu’ici par des commissions de spécialistes

constituées par sections du Conseil national des
universités (CNU). Elles étaient composées en
majorité de membres de la discipline élus pour
trois ans, respectant la parité rang A/rang B.

Elles jouaient tantôt le rôle de jury de recru-
tement, tantôt celui attribué d’ordinaire dans la
fonction publique aux commissions paritaires pour
certaines décisions individuelles comme les muta-
tions et les titularisations.

On a reproché à ce système sa complexité et
son caractère opaque et peu respectueux des
garanties statutaires, mais le caractère collégial
de ces instances n’a jamais été critiqué.

Système des comités de sélection
La loi LRU, complétée par le décret d’appli-

cation du 10 avril 2008, instaure le système des
comités de sélection totalement contraire aux
règles de la fonction publique et aux critères de
l’enseignement supérieur.

Loin de corriger les défauts du précédent, ce
système retire tout caractère collégial aux ins-
tances de recrutement. Sur proposition du pré-
sident de l’université, ces comités sont nommés
par le conseil d’administration (CA) qui désigne
également leur président. Ce sont des instances
éphémères désignées pour un recrutement par-
ticulier, le choix des membres pouvant ainsi être
adapté en fonction du profil ou du candidat-maison.

Il n’est pas nécessaire que tous les membres
du comité relèvent de la discipline, seule la majo-
rité doit y appartenir. En désaccord avec l’ensemble
des syndicats, la ministre a refusé de conserver
la caractérisation incontestable des disciplines
par les sections du CNU. Le fonctionnement des
recrutements s’annonce totalement chaotique.
Le classement des comités peut être remis en
cause par le CA restreint qui peut lui en substi-
tuer un autre. Le président de l’université peut à
son tour exercer un droit de veto!

À cela s’ajoute la négation du droit à mutation
des fonctionnaires. Les demandeurs se voient
condamnés à concourir contre les candidats au

Recrutement des
enseignants-chercheurs

Grenouille et cafouille
NOËL BERNARD

MEMBRE DU BUREAU NATIONAL DU SNESUP.

Le sarkozysme à l’épreuve des droits de l’homme
Un bilan accablant
La Ligue des droits de l’Homme (LDH) a publié mercredi 7 mai son rapport sur « L’état des droits de
l’homme en France » (1). Cette cinquième édition dresse le bilan de la « République selon Sarkozy ».
Tableau alarmant qui relève les atteintes aux libertés et aux droits sociaux d’une Démocratie asphyxiée
après un an d’exercice du pouvoir d’un « président-Soleil ».

1. Une démocratie asphyxiée. L’état des droits de l’homme en France - Édition 2008. Paris : La Découverte, 2008.

D
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recrutement, handicapés de plus par un avis du
conseil scientifique (CS) auquel ne sont pas
astreints ces derniers.

Le restant des actes auparavant exercés par
les commissions de spécialistes échoit mainte-
nant au CS en l’absence, dans la plupart des cas,
de tout membre de la discipline concernée.

Après avoir impulsé dans les instances natio-
nales (1) la condamnation du décret sur les recru-
tements par la majorité des syndicats, le SNESUP
engage ses élus aux nouveaux conseils des uni-
versités à faire adopter des statuts contraires à
ce décret comme aux autres conséquences
néfastes de la LRU.

La casse des statuts des fonctionnaires
Forts des succès des listes anti-LRU, nous pou-

vons imposer partout des instances pérennes,
paritaires, élues par sections CNU qui servent
de comités de sélection pour chaque recrutement.
Cela procède de la résistance à la casse des sta-
tuts des fonctionnaires entreprise par le minis-
tère dans le supérieur comme dans l’ensemble
de la fonction publique avec la RGPP –Révision
générale des politiques publiques. 

1. Comité technique paritaire universitaire (CTPU), Conseil supérieur
de la fonction publique d’État (CSFPE).

COMMUNICATION
DES ARCHIVES

La loi adoptée
raccourcit
les délais

Le projet de loi relatif aux archives
a été adopté, en seconde lecture
par le Sénat, jeudi 15 mai (1). Le
texte instaure le principe d’une
communicabilité immédiate des
archives publiques, au lieu du
délai minimum incompressible de
trente ans actuellement en vigueur.
Il revient à un délai de 50 ans ini-
tialement prévu par le gouverne-
ment pour les documents relatifs
à la vie privée, ceux qui sont cou-
verts par le secret de la défense
nationale ou qui se rapportent à
la sûreté de l’État (2). En premiè-
re lecture, les sénateurs avaient
étendu ce délai à 75 ans, ce qui
revenait à refermer certaines
archives, notamment celles de la
Deuxième Guerre mondiale et à
repousser l’ouverture de celles de
la guerre d’Algérie. Certains docu-
ments protégés par la loi restent
soumis à des délais de communi-
cation, mais ces derniers sont rac-
courcis. Par exemple, des recen-
sements de l’INSEE, des dossiers
judiciaires ou des registres de nais-
sance et de mariage de l’état civil
seront désormais accessibles à l’is-
sue d’une période de 75 ans (3).
Le texte restreint également le
champ des archives incommuni-
cables aux armes de destruction
massive.

1. Après son examen par l’Assemblée nationale le
29 avril. Concernant les délais de communication
des archives, il s’agit d’une adoption définitive car
les deux assemblées ont abouti à un vote confor-
me. Seuls restent en navette, pour une dernière lec-
ture à l’Assemblée nationale, deux articles à carac-
tère technique du projet de loi relatif aux archives.
2. Soixante ans dans la loi de 1979.
3. Il fallait prévoir un délai de cent ans dans la pré-
cédente législation.
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R & D
Le nouveau crédit impôt
recherche désavantage
les PME
Selon une étude de France Biotech, la réforme
du crédit impôt recherche (CIR) privilégie les
grandes entreprises au détriment des PME
innovantes. « Le coût annuel du CIR passe de
1 à 4 milliards d’euros, mais 80 % de cette
somme iront aux entreprises de plus de 250
salariés, c’est-à-dire aux grands labora-
toires », constate Philippe Pouletty, président
de France Biotech. En 2008, le CIR « nouvelle
formule » permet aux entreprises de faire
prendre en charge par le contribuable 30 % de
leurs investissements annuels en R & D - 5 %
au-delà de 100 millions d’euros. Les années
précédentes, le CIR remboursait 10 % des
dépenses annuelles de recherche et 40 % de
l’accroissement annuel de ces dépenses.

>
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e Palais de la découverte semble menacé de
disparition par des projets gouvernementaux.
Ce serait une grave atteinte contre la pensée,

contre la connaissance, contre la culture. Nous per-
drions un lieu unique où chacun prend plaisir à inter-
roger le monde et remettre en cause son savoir. […]
Le public est en contact direct avec la science en
marche. Chaque jour, des centaines d’expériences,
des dizaines d’exposés sont présentés par des média-
teurs scientifiques qui invitent chacun à poser un
regard neuf sur le monde qui l’entoure.

Permanentes ou temporaires, les expositions
posent des questions, incitent à la réflexion, susci-
tent les vocations. L’émotion est grande de voir chaque
jour ces milliers de visiteurs (600000 par an), l’émer-
veillement des petits et des grands, leur enthousiasme
à comprendre et à raisonner, même chez ceux qui
s’étaient crus «allergiques aux sciences»; plaisir des
questions vertigineuses, des réponses sidérantes.
Respect de l’esprit qui s’interroge. Les regards sont
beaux au Palais, parce qu’ils s’étonnent. Et qu’au
Palais on prend ça au sérieux.

Que l’on soit scientifique, littéraire, artiste, quelle
que soit la forme de créativité ou d’engagement dans
le monde, le Palais ouvre des voies, jette des ponts
entre les savoirs, les expériences, les intuitions. Nul

besoin de connaissances approfondies pour ressor-
tir en se sentant plus intelligent, plus curieux, plus
humain.

Le Palais est aussi un grand incubateur de voca-
tions scientifiques. Plus de la moitié des scientifiques
franciliens, dont certains prix Nobel, disent y avoir
trouvé leur vocation, dans l’émerveillement de visites
enfantines. La France manque cruellement de scien-
tifiques et d’ingénieurs, tout le monde le sait. Ce serait
une totale absurdité de détruire un lieu créateur de
tant de motivation chez les jeunes.

Le Palais est enraciné dans une idée visionnaire.
Il a été créé pendant le Front populaire par Jean Perrin,
prix Nobel de physique pour ses travaux sur l’ato-
me, à l’époque où, ministre du Front populaire, il
créa aussi le CNRS. Son ambition était de «répandre
dans le public le goût de la culture scientifique, en
même temps que les qualités de précision, de pro-
bité critique et de liberté de jugement que dévelop-
pe cette culture et qui sont utiles et précieuses à
tout homme».

Voilà, c’est ça le Palais: rendre accessible à chacun
une pensée exigeante, sans rien nier de la complexité
du monde. Le savoir et la curiosité sont un bien, un
trésor, un héritage. Et on va le détruire? La vie ou la
mort du Palais se jouent en ce moment. […]. 

Appel à signer en ligne
Sauvons le Palais de

la découverte!

www.sauvonslepalaisdeladecouverte.fr

Le Palais de la découverte en danger!
Alerte! Le Palais de la découverte est menacé!
Depuis 70 ans, le Palais de la découverte, dans la partie ouest du Grand Palais, est l’institution de réfé-
rence qui fait vivre la science au cœur de Paris. Un lieu unique de science, de culture et d’émotion.
Espaces amputés, financements en diminution, et aujourd’hui, fusion annoncée avec la Cité des sciences
et de l’industrie (mesure 34 de la Révision générale des politiques publiques - RGPP), de manière auto-
ritaire et contre l’avis de beaucoup. À travers cette situation, le Palais de la découverte est un des nom-
breux exemples de mise à mal du service public dans le cadre de la RGPP et de remise en cause de l’ac-
cès à la culture pour tous. Le Palais de la découverte, lieu unique de découverte des fondamentaux de
la science et de médiation humaine, doit conserver : son identité, son autonomie, ses locaux, son statut
et ses effectifs. Il doit de toute urgence obtenir un financement pour ses travaux de rénovation ; il risque
sinon de disparaître dans un avenir proche.
Le personnel du Palais de la découverte, représentants élus, personnes motivées, intersyndicale.

L
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Qui pouvait imaginer, au milieu du siècle dernier, que
finalement les grandes sources d’incompréhension
du début du XXIe siècle –bien plus que l’atome ou l’es-
pace –seraient les transformations du corps humain,
de la société et de la planète? L’histoire du monde est
partie dans des directions insoupçonnées. L’informa-
tique et la biologie ont renouvelé les conceptions des
échanges intellectuels, de la connaissance et de la per-
formance physique. En même temps, la débauche de
la consommation d’énergie implique le burn-out pla-
nétaire. Face à cela, le mot science a-t-il encore le même
sens qu’autrefois? Quel rôle doit jouer le scientifique?
Où doit-il se placer? Doit-il encore se concevoir comme
tel? Philosophes, militants, médecins, enseignants,
lanceurs d’alertes, experts reconnus comme tels avan-
cent leurs questionnements et leurs réflexions dans
ce dossier sciences et citoyenneté. Bonne lecture.

Jean-Marc Douillard
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u regard de son évolution historique
et conceptuelle, la science s’est
développée en tant que visée de
vérité et de connaissance. Pour

continuer à exister en tant que science et pour
permettre corrélativement le développement
technique, la science impose la priorité abso-
lue de la liberté, le temps de la pensée et l’in-
dépendance des acteurs de la recherche. C’est
à ce prix seulement qu’elle pourra redevenir
ce qu’elle a toujours été: une pensée absolu-
ment questionnante et une liberté pour tous.

Bien souvent, l’idée que l’on se fait de la
recherche dépend, pour une large part, de
son propre champ de compétences, des pro-
blèmes que l’on est capable d’y déceler et des
intérêts (1) pour lesquels il semble indispen-
sable d’aborder tel ou tel sujet d’études. Il y a
recherche si l’on travaille sur un point parti-
culier de la théorie des nombres ou sur la struc-
ture de la matière ou bien encore sur l’habi-
tat médiéval, mais aussi lorsque l’on met au
point un médicament, un nouveau micropro-
cesseur ou un logiciel.

Le sens du terme de recherche ou d’acti-
vité de recherche est loin d’être clair, d’aller
de soi. Il appelle un cadre conceptuel précis
pour éviter les manipulations linguistiques et
politiques qui dépend de l’idée que l’on se fait

de ce que doit être la science. Là encore, cette
conception est-elle bien la même pour chacun?
Probablement pas. Loin d’être défini par l’idée
de la «connaissance de toute chose» (2), le
concept de science semble aujourd’hui accom-
modé à toutes les sauces.

On ne sait plus très bien ce qu’il faut en
penser. On reconnaît, sans doute, la science
lorsqu’il y a des mathématiques, des labora-
toires et de nos jours, des ordinateurs, une
bonne rasade d’Internet et souvent des pro-
fits économiques. Cela est-il suffisant pour
caractériser la science? D’autant qu’il n’est
pas sûr qu’il ne faudrait pas plutôt parler «des»
sciences. Ou bien encore, comme certains le
suggèrent, de sciences «dures» et de sciences
«molles» en considérant, comme allant de
soi, que les sciences dures sont précisément
celles qui s’accordent le mieux avec cette
pseudo-définition.

Faut-il tenir pour «mou» (3) toute activité
de l’esprit qui ne reposerait pas sur des pro-
cédures calculatoires, de gros laboratoires,
des ordinateurs et un bon retour sur investis-
sement (4)? Le souci de la rigueur et de l’exi-
gence intellectuelle du pur mathématicien, de
l’historien, de l’archéologue, du théoricien de
la littérature ou du philosophe (4) ne serait-il
qu’un mol amusement? Un doux divertisse-

SCIENCE ET LIBERTÉ

L’essence des
sciences

La science est une démarche originale par laquelle se construit, dans la liberté, 
la connaissance. Son développement a ouvert, en retour, 

de nouvelles libertés aux hommes.

MICHEL BLAY
DIRECTEUR DE RECHERCHE AU CNRS, SYNDIQUÉ AU SNCS.

A
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ment? Et finalement, seulement un trou dans
les budgets?

Il importe de s’interroger à nouveau sur la
définition, le sens et les valeurs qui font la scien-
ce. La science celle de notre époque comme
celle des Grecs anciens ou des Arabes est
essentiellement recherche de la vérité, visée
de connaissance. Elle repose sur une démarche
intrinsèque d’approfondissement, de trans-
formation et de clarification des principes et
des concepts. Rien, en droit, ne peut échap-
per au questionnement. La science ainsi défi-
nie a donc, évidemment, partie liée avec la
liberté et cette dernière a parfois été payée
au prix fort. Par cette définition, la science se
reconnaît à nouveau clairement comme scien-
ce, c’est-à-dire comme un travail de l’huma-
nité s’accomplissant dans l’exigence intellec-
tuelle et dont l’horizon est la vérité.

Sans doute, ce n’est pas la même voie, les
mêmes tours et détours dans lesquels s’en-
gagent, par exemple, au cours des siècles, le
mathématicien ou le physicien. Et en cela, on
doit plutôt parler des sciences avant de parler
de la science. Dans un cas comme dans l’autre,
c’est bien la visée de vérité qui seule permet
de définir un concept de science. Ce concept
n’exclut pas, a priori, ce que certains clas-
sent dans le «mou». Ils confondent alors l’usa-
ge des formules mathématiques, le rôle des
gros appareillages et l’importance des sub-
ventions avec les enjeux véritables de l’exi-
gence intellectuelle.

HISTOIRE DES SCIENCES
La science ainsi définie apparaît donc clai-

rement comme la démarche originale par
laquelle se construit dans la liberté – loin des
seules finalités techniques ou technologiques
– la connaissance. Pour s’en convaincre, il suffit
de faire un peu d’histoire des sciences.

En 1543, Copernic lance la Terre dans les
cieux. En plaçant le Soleil au centre du monde,
il impose de reformuler la question de la nature
de l’homme, de sa position, de sa situation et
de son rapport avec Dieu. En un mot, il impose
de reformuler, tout à la fois, les questions de
la science, de l’ordre social et de la conduite
de la vie de chacun.

Bien téméraires alors furent ceux qui, vers
1600, contre toute prudence prirent au sérieux
le texte copernicien et refusèrent de n’y voir
qu’une hypothèse heureuse pour sauver les
phénomènes. Ainsi, en particulier, Giordano
Bruno ouvrit sur l’infini le monde clos des
anciens mais aussi celui de Copernic en don-
nant à l’infini toute sa positivité. Sa vie tumul-
tueuse s’acheva sur le bûcher au Campo di
Fiori le jeudi 17 février 1600.

Une nouvelle vision de l’Univers s’impose
où l’infini n’est ni tragique ni angoissant. Bien
au contraire, il signifie la venue d’une nouvel-
le liberté, la reconnaissance de l’étonnante
richesse de la réalité et finalement du pou-
voir sans limites de la pensée humaine.

Giordano Bruno célèbre son envol, l’envol
de l’homme, en composant les vers qui con-
cluent l’épître liminaire du dialogue De l’infi-
nito, universo e mondi(1584): «Sorti de la prison
étroite et noire, où tant d’années l’erreur m’a
confiné, […] je déploie dans l’air mes ailes assu-
rées; je ne redoute aucun obstacle de cristal
ou de verre, mais je fends les cieux et je m’éri-
ge à l’infini. Et tandis que de mon globe je m’élè-
ve vers d’autres globes et pénètre plus avant
à travers le champ éthéré, ce que d’autres
voient de loin, je le laisse derrière moi».

Un monde nouveau est alors à construire.
Longue et rude tâche accomplie, entre autres,
par Galilée, Descartes, Newton, poursuivie jus-
qu’à aujourd’hui et par laquelle la liberté,
avec la connaissance, s’est considérablement
accrue. En comprenant, par exemple, avec
Newton et Halley, pourquoi les comètes revien-
nent régulièrement, il n’y a plus de raison de
s’effrayer, comme autrefois, de leurs appari-
tions dans le ciel. Il faut se réjouir, bien au
contraire, de la liberté qu’apporte toute connais-
sance rigoureusement construite.

Le champ de la rationalité s’est ouvert et
avec lui de nouvelles libertés et de nouveaux
droits se sont imposés progressivement dans
la société – l’avènement au XVIIIe siècle des
Lumières. Des Lumières, pour hier comme
pour aujourd’hui. Contre toutes les clôtures
dressées par les intérêts et les pouvoirs, la
raison dans son usage exigeant et jubilatoire
interpelle, à pleine voix, la liberté. Tout
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> Science et liberté: l’essence des sciences

> comprendre parce que tout peut être ques-
tionné et que tout doit être questionné.

La science –telle que nous l’avons définie
pour la rendre à elle-même– est aussi une
organisation, des réseaux, des hommes et des
femmes au travail, partageant socialement
leurs résultats.

La science classique et moderne s’est
constituée et s’est développée ainsi, nourris-
sant et enrichissant d’entrée de jeu la vie de
la société. Son essence fait qu’il ne peut pas
en être autrement. C’est en considérant la
science telle qu’elle est que l’on peut attendre
de nouveaux résultats. Non en la réduisant
au pur champ du technique, champ que l’on
croit aujourd’hui –ou que l’on veut faire croire–
être le tout de la science. L’ingénierie géné-
ralisée et divinisée, la techno-science n’est pas
et ne sera jamais l’avenir de la science mais
sa mort annoncée.

POLITIQUE SCIENTIFIQUE
Dans cette perspective, le style de la poli-

tique scientifique menée en direction des labo-
ratoires et de leurs personnels constitue un
élément essentiel pour l’avenir du dévelop-
pement technique et économique. On peut tou-
jours affirmer que la recherche est une prio-
rité nationale, que l’économie du pays en
dépend pour une large part, encore faut-il
prendre en compte la nature de la science et
les hommes qui la font. Il faut revenir aux choses
elles-mêmes. Ce n’est pas par décrets et dis-
cours que l’on construit de nouvelles théories
mais par un travail de réflexion, de pensée,
de vagabondage à travers les autres champs

théoriques et conceptuels. Ce travail continu
et assidu de méditation et de culture deman-
de du temps, de la concentration et de la liber-
té. Les exigences économiques de la société
marchande sont une chose. En voulant d’une
façon ou d’une autre les imposer trop exces-
sivement à la vie des laboratoires, la poule
aux œufs d’or sera tuée. Des résultats récents
seront immédiatement rentabilisés au profit
de quelques industriels, au détriment du temps
de la science –de ce temps qui permet préci-
sément la venue de nouveaux mondes, de nou-
velles conceptions, puis de nouvelles tech-
niques jusque-là impensables.

En privilégiant le développement technique
immédiat, on ruine la possibilité même du déve-
loppement technique. Et plus gravement, on
fait croire que la science se confond avec ce
développement technique. De telle sorte, le
monde de la vie semble distinct de celui de la
science alors qu’il n’est séparé que de celui
de ses autonomisations techniques, de ce qui
est utile mais pas essentiel.

Dans ce triste contexte où la science est
vidée de son sens, comment s’étonner qu’el-
le ne suscite plus d’enthousiasme et de voca-
tions? Qu’elle ne soit plus comprise, fasse peur
et laisse place à toutes les croyances les plus
rassies? Loin des effets d’annonce concernant
la création de tel institut ou de telle agence
de moyens, c’est bien à l’échelle des labora-
toires, du travail quotidien de la science que se
jouent son avenir et ses conditions de possi-
bilités. 

Michel Blay

BLAY, M. Les clôtures de la modernité. Paris : Armand Colin, 2007. ISBN 2-200-34598-4.

BLAY, M. La science trahie. Pour une autre politique de la recherche. Paris : Armand Colin, 2003.
ISBN 2-200-26603-0.

1. Qui peuvent être économiques.

2. Comme le suggère, par exemple, René Descartes.

3. Ce qui est dans ce contexte très dévalorisant.

4. Liste non exhaustive.

> Notes/Références
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>

ARGUMENT 1
L’identification, courante aujourd’hui, entre

recherche (scientifique) et innovation (indus-
trielle) est à la fois douteuse et dangereuse.
Douteuse, car seule trouve des applications
techniques une part des avancées scientifiques,
tout à la fois, assez faible et imprévisible. Dan-
gereuse, car cette conception porte à privilé-
gier les recherches les plus prometteuses de
résultats à court terme, évidemment les moins
novatrices.

Il en résulte que les moyens matériels se
concentrent sur les domaines apparemment
riches d’applications potentielles immédiates
– biotechnologies, par exemple. Ils tendent à
stagner, voire à régresser, dans les domaines
des recherches spéculatives apparemment
moins prometteuses. La puissance publique

tend à financer les investissements, parfois
risqués (1) en matière de recherches appli-
quées, dont le secteur privé tirera les béné-
fices – c’est le cas dans les domaines de l’éner-
gie, de la pharmacologie, etc.

Dans la perspective même du développe-
ment industriel, c’est une politique à courte
vue puisqu’elle obère la possibilité de décou-
vertes utiles radicalement neuves à moyen
terme. Et surtout, une telle conception enfer-
me la connaissance scientifique dans un rôle
instrumental et subordonné, au détriment de
sa valeur intellectuelle et culturelle dont s’en-
orgueillissent pourtant nos sociétés.

PROPOSITION 1
> Laisser à la charge du secteur privé ce

qui lui profitera. L’État peut cependant jouer

RECHERCHE, INNOVATION ET
RESPONSABILITÉ SOCIALE

Notes pour
une nouvelle

politique
scientifique

Comment protéger la dimension spéculative de la recherche scientifique 
contre l’emprise de ses applications techniques? Comment articuler aujourd’hui 
les différentes facettes du travail scientifique, et particulièrement la production 

du savoir avec sa transmission? Et comment permettre aux scientifiques de jouer 
leur rôle dans la «mise en culture» de la science?

JEAN-MARC LÉVY-LEBLOND
PROFESSEUR ÉMÉRITE DE L’UNIVERSITÉ DE NICE, DIRECTEUR DE PUBLICATION DE LA REVUE ALLIAGE.
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> Recherche, innovation et responsabilité sociale: notes pour une nouvelle politique scientifique

> un rôle incitateur en assurant une part des
investissements initiaux de projets techno-
scientifiques lourds (2) ainsi que par des allè-
gements fiscaux en faveur des entreprises
–petites et moyennes surtout– qui dévelop-
peraient leurs activités de recherche appli-
quée.

> Réaffirmer le statut culturel de la scien-
ce, en améliorant de façon importante les condi-
tions de rémunération des chercheurs du ser-
vice public, et en garantissant la stabilité sur
le long terme d’un secteur public de recherche
fondamentale sans applications prévisibles
évidentes. La décision de consacrer à certaines
recherches fondamentales (3) les moyens
lourds qu’elles requièrent ne saurait être assu-
jettie à d’hypothétiques retombées pratiques,
mais demande en revanche un arbitrage col-
lectif démocratique.

ARGUMENT 2
L’activité scientifique fondamentale com-

prend deux dimensions essentielles: la pro-
duction des connaissances (recherche) et leur
transmission (enseignement, popularisation).
L’accent mis unilatéralement sur la première
(4) est contreproductif, car il lui subordonne
la seconde. La diffusion du savoir est pour-
tant une condition de son développement.

Aujourd’hui, les universitaires, surtout les
plus jeunes, sont surchargés par leurs tâches
d’enseignement au détriment de leurs pro-

jets de recherche, alors que les chercheurs,
surtout les plus mûrs, sont souvent démotivés
et frustrés d’activités plus immédiatement gra-
tifiantes.

Le statut de chercheur permanent et à plein
temps est devenu contreproductif. Le paradoxe
est d’autant plus grand que, aujourd’hui, seules
les compétences en matière de recherche sont
prises en compte dans le recrutement, l’éva-
luation et l’avancement des scientifiques, y
compris les universitaires qui d’ailleurs ne
reçoivent aucune formation professionnelle à
leurs tâches d’enseignement.

PROPOSITION 2
> Réunifier l’enseignement et la recherche

(fondamentale) en créant un corps unique d’en-
seignants-chercheurs. Une carrière normale
dans le secteur public comprendrait des acti-
vités à la fois d’enseignement et de recherche,
en proportions variables suivant la nature des
projets scientifiques et la phase de la carriè-
re, régulées par les organismes profession-
nels paritaires. Les grands organismes de
recherche offriraient, en règle générale, non
plus des carrières permanentes, mais des
postes d’accueil pour les épisodes de recherche
à plein temps (5).

> Intégrer dans la formation des jeunes
scientifiques (écoles doctorales), outre la pré-
paration à la recherche, une préparation à l’en-
seignement. Tenir pleinement compte des com-
pétences pédagogiques des enseignants-
chercheurs dans leur recrutement et leur avan-
cement.

ARGUMENT 3
Les sciences «douces» – sciences sociales

et humaines, philosophie et lettres – sont désor-
mais essentielles pour la compréhension de
nos sociétés et pour leur transformation,
notamment le dialogue interculturel.

Leur rôle est déterminant pour empêcher
les sciences «dures» –sciences de la nature,
mathématiques – de devenir… asociales et
inhumaines, tant s’aggravent les problèmes
éthiques, politiques et économiques qu’elles
posent. Or ces sciences «douces» sont aujour-
d’hui les parentes pauvres de la recherche,

Alliage
Alliage (culture-science-technique) est une revue
trimestrielle (ou presque…) qui, depuis plus de
quinze ans, réunit aux carrefours de la science
et de la culture des contributions venant de cher-
cheurs de toutes disciplines (dures et tendres),
d’écrivains, d’artistes et de philosophes. C’est
un lieu unique de « mise en culture » de la
science. Son numéro 61 (déc. 2007) propose un
dossier de réflexions critiques sur la question
«Où va la science?».

Alliage, IUFM, 89 avenue George V, 06000 Nice,
0493868793
alliage@unice.fr
www.tribunes.com/tribune/alliage/accueil.htm
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scandaleusement réduits par rapport à ceux
des sciences «dures».

PROPOSITION 3
> Augmenter substantiellement les

moyens des sciences sociales et humaines et
des lettres en leur consacrant une part net-
tement plus importante des ressources affec-
tées à la recherche publique. Cette revalori-
sation doit respecter le caractère propre de ces
disciplines sans leur imposer systématique-
ment la méthodologie quantitative des sciences
«dures», ni réintroduire dans ce secteur les
exigences d’applications pratiques critiquées
plus haut.

ARGUMENT 4
La mission des professionnels de la scien-

ce ne se limite plus aujourd’hui à la seule pro-
duction de connaissances nouvelles et à la
transmission des savoirs acquis. L’impact social
et économique des découvertes scientifiques
(6) confère aux spécialistes la responsabilité
collective de permettre aux citoyens le débat
sur les enjeux et les priorités de la politique
scientifique.

PROPOSITION 4
> Permettre aux scientifiques de faire face

à leur responsabilité sociale en élargissant leur
formation initiale (7) –y compris et d’abord en

sciences «dures»– aux dimensions historiques,
philosophiques, sociologiques et économiques
de leur activité.

> Pour les enseignants-chercheurs du ser-
vice public, prendre en compte dans l’évalua-
tion de leur travail professionnel leurs activi-
tés sociales – diffusion publique du savoir,
participation aux débats citoyens, engagement
culturel.

ARGUMENT 5
Le principe démocratique est aujourd’hui

inopérant dans le domaine technoscientifique.
Le débat public reste embryonnaire et les repré-
sentants élus de la population peu engagés
sur ce terrain. Un ample mouvement à la fois
de diffusion et de discussion des perspec-
tives de développement de la science consti-
tue une condition nécessaire d’un approfon-
dissement de la démocratie crucial pour
l’avenir.

PROPOSITION 5
> Assumer au plus haut niveau de l’État

cette « mise en culture » de la science, en
appuyant les initiatives de terrain (8), en assu-
rant la cohérence des pouvoirs publics (9),
et en en faisant une composante de l’action
des organismes de recherche et d’enseigne-
ment.

Jean-Marc Lévy-Leblond

Article paru dans Alliage (culture-science-technique) n° 61, décembre 2007.

1. Cf. le projet ITER.

2. À la condition de rentrer dans ses fonds en cas de succès.

3. Physique subnucléaire, astronomie spatiale, etc.

4. Cf. le slogan « Sauvons la recherche »

5. Faut-il vraiment préciser que cette proposition ne se confond en rien avec les projets gouvernementaux actuels,
comme le reste de cette note le montre suffisamment, je l’espère ? En réalité, il ne s’agit là que de la réaffirmation
de ce qui était une revendication commune du SNESUP et du SNCS dans les belles années soixante-dix.

6. Clonage, OGM, nanotechnologies, etc.

7. Dès la licence et jusqu’aux écoles doctorales.

8. Institutions et associations de défense de l’environnement, de santé publique, de culture scientifique, etc.

9. Ministères chargés de la recherche, de l’éducation, de la culture, de la santé, de l’environnement, etc.

> Notes/Références
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epuis trois décennies, le monde
dans lequel nous vivons s’est trans-
formé de façon profonde. Il s’est
modifié dans ses réalités sociales

comme dans son mode de régulation écono-
mique: nous sommes entrés dans un régime
libéral à dominante financière et de prédation.

Pour les industriels, le savoir est devenu
une marchandise délocalisable. Certains
acteurs ont pris une place accrue dans le jeu
des savoirs –le capital risque, le Nasdaq, la
nouvelle politique des brevets. Les États ont
perdu une part de leurs moyens d’intervention
et l’université n’occupe plus la position cen-
trale qu’elle détenait. En bref, « le contrat»
politique et social dans lequel vivait «la scien-
ce» s’est modifié.

MONDE SOCIAL TRANSFORMÉ
Le contrat a d’abord changé car le monde

social s’est transformé dans sa «composition»
–du fait de la montée des groupes à fort capi-
tal scolaire, de la désindustrialisation– et dans
ses «subjectivités», dans les mœurs, le rap-
port à l’autorité. Nos sociétés sont devenues
plus variées dans leurs identités et motiva-

tions, et les institutions classiques de la moder-
nité ne sont plus crues sur parole. Parmi elles,
«l’institution science» ne fait pas exception à
la règle.

Le politique a changé lui aussi. Des ques-
tions autrefois définies comme privées se
retrouvent au cœur de la sphère publique –
celles du genre par exemple – et chacun met
sa situation en scène via les médias.

Les modes d’intervention sont passés de
formes «revendicatives» adressées à un État
garant de la justice sociale à des modalités
d’action plus proches du do-it yourself (1).
Conçues du très local au global pour agir sur
divers pouvoirs par des moyens complémen-
taires (2), elles recourent à l’expertise scien-
tifique de leurs membres, souvent très quali-
fiés.

L’autorité des administrations n’est plus
intouchable (3), comme ne l’est plus celle des
experts et des scientifiques lorsqu’ils outre-
passent leurs aires de compétence et se font
les chantres de projets autant sociaux et éco-
nomiques que techniques.

Le corps social a donc appris à apprendre
–ne serait-ce que parce qu’il est passé par

SCIENCE, SOCIÉTÉ, DÉMOCRATIE

Vers un contrat
social différent

et plus riche
Comprendre que le monde a changé et penser à ceux avec qui de nouvelles 

créativités peuvent être établies ouvre des perspectives inédites dans les relations
science-société. Cette révolution copernicienne passe par un débat public 

et informé entre citoyens.

DOMINIQUE PESTRE
DIRECTEUR D’ÉTUDES À L’ÉCOLE DES HAUTES ÉTUDES EN SCIENCES SOCIALES (EHESS).

D
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Él’université et s’en laisse moins conter. Il a
constitué ses propres réseaux de savoir pour
affronter pollution locale, épidémie de sida,
dégradation de l’environnement, etc. D’autres
ont inventé ou redécouvert des pratiques de
recherche collectives et non directement pro-
priétaires (4).

RÉVOLUTION COPERNICIENNE
Concevoir ces évolutions ainsi, de façon

positive, présente deux avantages. Cela permet
d’oublier le cauchemar – un rien paranoïaque
–d’un monde qui serait entièrement manipu-
lé par des méchants (5) et deviendrait irra-
tionnel et anti-science. En Europe, on ne note
pas de défiance accrue vis-à-vis des sciences
et le chercheur du CNRS reste la figure la
plus connotée positivement dans les sondages.

Dans le rapport entre science et société, les
critiques concernent plutôt des régulations –
produits et risques techno-industriels –, des
attitudes systématiquement technophiles–tout
ce que la science peut faire doit advenir–, des
valeurset effets sociaux qu’induisent ces chan-
gements – conséquences des OGM pour la pro-
priété des semences. Mais s’il en est ainsi,
pourquoi parler «d’anti-science»? La scien-
ce équivaut-elle aux technologies? Ces cri-
tiques ne posent-elles pas de vraies questions?

Regarder ces évolutions de cette façon offre
un deuxième avantage. Cela permet de les
considérer comme un atout extraordinaire. La
précaution n’est pas «anti-science», le souci
du «durable» non plus, la volonté démocra-
tique de choisir sa vie et d’en débattre encore
moins! Dans un monde où la place de la scien-
ce comme bien public se rétrécit (6), où le
droit des brevets et les politiques suivies par
nos gouvernants vont toutes dans le sens d’une
limitation de ce qu’il est loisible de faire, s’ap-
puyer sur ces nouveautés sociales pour consti-

tuer des contrepoids semble de bonne poli-
tique. Voilà la révolution copernicienne qui nous
attend: comprendre que le monde a changé
–pas seulement en mal– et penser à ceux avec
qui de nouvelles créativités peuvent être éta-
blies. Et dans la plupart des questions qui
importent (7), la solution ne se trouve pas
d’abord dans la technique ou la science mais
dans le débat public et informé entre citoyens.

QUE FAIRE?
Un individu ne peut produire de solutions

toutes faites mais on peut suggérer que:
• Les universités, mais aussi les agences et

organismes de recherche, traitent avec le
même sérieux les savoirs et demandes de
la «société civile» que ceux des industriels;

• Les chercheurs essaient de penser et appren-
nent à anticiper les conséquences de leurs
travaux (8) et qu’ils réinventent leurs sujets
de recherche et leurs formes de collabora-
tion avec d’autres.

On peut encore proposer que les scienti-
fiques s’approprient les questions compliquées,
parlent de principes déontologiques, de bio-
diversité, etc. et construisent des propositions
transversales –avec des juristes et des éco-
nomistes, sur la politique des brevets par
exemple.

On peut envisager qu’ils travaillent avec
tous les acteurs sociaux, de façon indépen-
dante, et que leurs résultats soient rendus
visibles dans l’espace public. En bref, qu’ils
se souviennent qu’ils sont aussi des citoyens
faisant le monde avec d’autres qui essaient
eux-mêmes de penser des avenirs raison-
nables.

Un rêve éveillé? Un peu. Mais praticable. Et
vital. Le tout est de commencer. 

Dominique Pestre

1. Pensez à Greenpeace. 2. Mises en demeure, appels au boycott. 3. Mais faut-il s’en plaindre en régime démocra-
tique ? 4. Face à une privatisation massive dans le monde du logiciel des années 1980 par exemple. 5. Ce qui inclut
néanmoins une part réelle de vérité ! 6. Beaucoup voudraient que la science ne soit plus que « pré-technologie ». 
7. Quelle agriculture ? Quel développement ? Quelle reproduction ? 8. En incluant des personnes extérieures dans
leurs comités scientifiques ?

> Notes/Références
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Pourquoi étudier l’expertise des profanes?
> L’idée de travailler sur «l’expertise des pro-
fanes» correspondait à la volonté de tordre le coup
d’une idée reçue. On considère généralement que
les choix scientifiques et techniques sont trop com-
plexes pour les partager avec des «non experts».
Ces derniers doivent donc être éduqués afin de
favoriser l’acceptabilité des innovations techno-
logiques. Contre cette idée reçue, les conférences
de citoyens ont montré que les «citoyens ordi-
naires» ont de véritables compétences qui tien-
nent à la mobilisation du sens commun, leur expé-
rience de la vie quotidienne et à leur extériorité
vis-à-vis des institutions. Dans des dispositifs d’ex-
pertise, ils peuvent contribuer de façon décisive
à la discussion des cadres –généralement impli-
cites– de la réflexion et à l’ouverture des «boîtes
noires»: hypothèses admises par les experts pour
pallier le manque de connaissances. Ils mettent
donc à l’épreuve les connaissances sur la base
desquelles sont pris des choix collectifs. Lors-
qu’ils discutent des risques, ils apportent géné-
ralement une vision plus large que celle des experts
car ils sont préoccupés de la façon dont les dan-
gers vont se manifester dans la vie réelle. Il faut
se garder d’idéaliser le rôle des «citoyens ordi-
naires». Les savoirs spécialisés, ceux des experts
et des parties prenantes, sont évidemment essen-
tiels. Il faut donc concevoir des dispositifs où les
différentes compétences et visions du monde asso-
ciées peuvent interagir pour accroître la robus-
tesse des connaissances et des décisions collec-
tives.

Quelles leçons tirer du débat sur les OGM?
> Dans la tradition technocratique française, le
moment de l’évaluation et celui de la décision
étaient étroitement imbriqués, ce qui ne laissait
que peu de place aux délibérations publiques sur
la science et la technique. On assiste depuis une
quinzaine d’années à une autonomisation des deux
sphères – notamment avec la création des
agences– qui s’accompagne d’une plus grande
transparence de l’expertise. Ce changement fait
réapparaître la dimension politique des choix scien-
tifiques et techniques: telle décision vise-t-elle
la compétitivité ou la protection de la santé? Quel
monde voulons-nous construire, pour qui? L’in-
térêt général ne s’impose alors plus comme une
évidence, mais doit être construit dans le débat.
L’exemple des OGM montre que, concernant la
science et la technique, les formes du débat poli-
tique doivent être réinventées.

Constatez-vous un retard français dans la par-
ticipation du public aux choix scientifiques?
> La France est marquée par une forte tradition
de représentation politique. Dans ce contexte,
les initiatives de participation du public suscitent
trop d’espoir ou de critique. Il faudrait banaliser
ces trop rares initiatives afin qu’elles trouvent leur
juste place dans l’espace public, au côté des débats
parlementaires, des mobilisations sociales, des
controverses sociotechniques, etc. L’ensemble de
ces confrontations, chacune régie par des règles
spécifiques, forment le débat public et doivent
s’enrichir mutuellement.

PIERRE-BENOÎT JOLY, CHERCHEUR À L’INRA

«L’expertise
des profanes»

Économiste et sociologue, Pierre-Benoît Joly étudie les dispositifs de participation 
du public aux choix scientifiques et à l’évaluation des risques. Il s’intéresse aux

expériences participatives mises en place en France et en Europe.
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e monde en voie de globalisation
connaît une transformation pro-
fonde qui affecte progressivement
tous nos modes de vie et nos façons

d’envisager l’avenir.
Chacun constate les faitsqui signalent cette

transformation. Au premier chef, ce qu’on peut
appeler la «révolution électronique». Très vite,
elle a fait sentir ses effets d’innovation sur
les techniques de la finance, les méthodes
administratives, la puissance et la diversité des
médias, comme sur l’art de la guerre. Par l’ar-
chitecture et l’urbanisme, elle a transformé
notre manière d’habiter la planète.

Par la médecine et les statistiques de santé
publique, celle d’habiter notre corps. Elle s’est
infiltrée jusque dans notre vie privée et s’est
maintenant emparée de nos loisirs par les

industries culturelles. La structure familiale
occidentale a dû s’adapter vaille que vaille et
le système scolaire n’a pas fini d’en connaître
les contrecoups.

Cette révolution électronique contribue puis-
samment aux progrès contemporains des
sciences du vivant et des biotechnologies. Par
la voix de ses plus audacieux représentants,
l’être humain – ce vivant singulier – s’affirme
bientôt capable de «diriger l’évolution» dont
il a établi qu’il est lui-même un produit.

Certains penseurs (1) annoncent notre
entrée dans l’ère de la post-humanité, ou, à
tout le moins, dans l’âge de la santé parfaite,
de l’abolition de la souffrance, de l’homme
réparé et, à terme, de l’immortalité par la grâce
de la médecine.

Comment ne pas s’étonner que le senti-

PRINCIPE DE PRÉCAUTION ET
GÉNIE GÉNÉTIQUE

Le débat sur
la science

s’engage sur
l’environnement

La révolution électronique a transformé un monde en voie de globalisation. La
représentation de la science omnisciente identifiée à la Raison et au Progrès se trouve

ébranlée. Les débats actuels sur sa valeur se sont cristallisés sur l’environnement.
Principe de précaution et génie génétique: quel avenir, quelles perspectives?

DOMINIQUE LECOURT
PROFESSEUR DE PHILOSOPHIE À L’UNIVERSITÉ PARIS DIDEROT (P7), PRÉSIDENT DU COMITÉ D’ÉTHIQUE DE L’IRD.

L
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> Principe de précaution et génie génétique: le débat sur la science s’engage sur l’environnement

> ment prévalent dans nos sociétés face à l’ave-
nir ne soit pas un franc enthousiasme, mais
une peur diffuse, toujours prête à se réveiller
sous des formes paniques?

DESCARTES MIS EN PROCÈS
Finis les hymnes au Progrès qui ont accom-

pagné la révolution industrielle au XIXe siècle.
Descartes est mis en procès parce qu’il a assi-
gné pour mission à l’homme moderne de se
rendre, par la science, «comme maître et pos-
sesseur de la nature».

On taxe volontiers de naïveté l’Esquisse d’un
tableau des progrès de l’esprit humain rédi-
gée à la hâte par Condorcet à la veille de l’écha-
faud. On sourit de l’ambition d’Auguste Comte
de fonder scientifiquement le Progrès du genre
humain comme développement d’un ordre
naturel, biologiquement garanti par la struc-
ture du cerveau dont on commençait à décou-
vrir les «localisations».

Qui se risquerait, aujourd’hui, à s’avancer
sous la bannière du « scientisme » (2) pour
réformer la société? On a longtemps agi au
nom de la science, mais c’était plutôt au nom
d’une caricature de l’activité scientifique vivan-
te car cette dernière est bien en peine de four-
nir d’autres certitudes que provisoires, expo-
sées au processus sans fin du doute
méthodique et de la rectification des connais-
sances.

De cette doctrine, la pensée politique a
retenu la célèbre formule saint-simonienne,
selon laquelle le progrès serait définitive-
ment accompli dès lors qu’au «gouvernement
des hommes » la politique aurait substitué
«l’administration des choses». De là, un idéal
de gestion rationnelle dont l’État a su tirer, pen-
dant un temps, d’indéniables bénéfices d’ef-
ficacité. Dans la pratique, il s’est, trop souvent,
traduit par un art détestable de gouverner les
hommes comme des choses. Mais voici que
la représentation de la science comme omni-
sciente, toute-puissante et toute bénéfique
se trouve aujourd’hui mise en question. La peur
radicale succède à l’optimisme sans rivages.
Toute une vision du monde et de l’histoire se
révèle ainsi brouillée. La valeur émancipatri-
ce de la science positive – à laquelle on avait

cru pouvoir identifier la Raison pour mieux
l’adorer – apparaît illusoire. Pire, la science
elle-même semble menacer les plus pré-
cieuses des valeurs humaines.

S’il est vrai qu’Hiroshima avait été perçu
par quelques philosophes comme un événe-
ment de portée métaphysique, cela n’avait pas
été sur le champ dans le sens catastrophiste
que nous lui attribuons rétrospectivement.
Jean-Paul Sartre lui-même avait déclaré et
écrit qu’en se montrant techniquement capable
de se supprimer elle-même – de se «néanti-
ser» –, l’humanité venait d’atteindre au plus
haut degré de sa liberté, son essence même.

C’est un quart de siècle plus tard que les
débats sur la valeur de la science se sont enga-
gés au sujet de l’environnement. Publiant en
1979 Le Principe responsabilité, Hans Jonas
a contribué de façon décisive à conférer à la
discussion toute sa portée philosophique. Il pro-
pose de combiner une «heuristique de la peur»
et une «éthique du futur» fondée sur une accep-
tion nouvelle du concept de responsabilité. Selon
lui, nous avons, aujourd’hui même, par antici-
pation, à répondre devant les générations
futures des conséquences des actes irréver-
sibles dont la science nous donne les moyens.
Visant, au sens strict, les risques potentiels et
non avérés, le maintenant fameux «principe de
précaution» s’en déduisait aisément.

Comment ne pas souscrire à un «princi-
pe de précaution » qui entend, sur la base
d’un développement des recherches néces-
saires, améliorer la maîtrise humaine des
transformations que l’homme fait subir aux
phénomènes naturels? Il incitera notamment
à une gestion plus positive des ressources dis-
ponibles.

Le développement des «écotechnologies»
(3) suscite aujourd’hui l’intérêt –jusque chez
les responsables politiques, comme Gordon
Brown. Ce secteur est en voie de constituer
une nouvelle branche de l’industrie.

Malheureusement, les textes qui régis-
sent notre pays donnent, le plus souvent, à ce
principe une tonalité négative, prohibitive :
s’abstenir, différer, arrêter, taxer, taxer… Peu
s’en faut qu’il n’apparaisse comme un véri-
table «principe de suspicion» dont on peut
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dans la judiciarisation de la vie sociale, au béné-
fice d’une bureaucratie plus soucieuse de sa
propre protection que du bien commun.

LE GÉNIE GÉNÉTIQUE
Le développement des biotechnologies (4)

a maintenant conféré une nouvelle radicalité
aux discussions engagées dans les années
soixante-dix au sujet de l’environnement.
Jürgen Habermas a très bien résumé le thème
central du nouveau débat: il s’agit de «l’ave-
nir de la nature humaine».

La puissance du génie génétique va-t-elle
nous engager sur la voie d’un «eugénisme libé-
ral» qui porterait une atteinte irréversible à
l’autonomie de l’individu humain, annihilant
les bases de la liberté individuelle par la sélec-
tion parentale des traits de l’enfant à naître ?
Ne va-t-il pas ainsi porter un coup fatal au res-
sort premier de la démocratie? interroge le
philosophe allemand.

Peut-on identifier ainsi la nature humaine
à sa part génétique ou biologique sans céder
au réductionnisme de ceux-là même qu’on
dénonce? Peut-on assigner, sans plus d’exa-
men, cette nature à l’individu conçu comme un
atome social? Ne convient-il pas de repenser

aujourd’hui la réalité humaine de l’individu hors
des schémas anciens?

Ce que le pouvoir des biotechnologies
menace en vérité, ce n’est peut-être ni la nature
humaine, ni la liberté individuelle, mais une
représentation de cette nature et une idée de
cette liberté. Cette conception de la liberté s’est
élaborée, pour l’essentiel, au Siècle des
Lumières pour justifier scientifiquement la
mécanique du contrat social supposé issu de
la concurrence universelle d’individus centrés
sur eux-mêmes. Peut-être cette conception
de l’individu «atomisé» n’est-elle que trop bien
entrée dans la réalité, ainsi que l’a suggéré
(5) le philosophe Peter Sloterdijk?

Fascinés et façonnés par le jeu des médias,
happés dès leur plus jeune âge par les écrans
qui se multiplient à la maison comme au
bureau, nos contemporains ne trouvent pas
dans ce qui leur est offert en guise de bon-
heur (6) ce qui leur permettrait – hors de toute
addiction – de vivre une vie vivable. «L’hom-
me ne peut pas vivre selon les critères de la
plate utilité», souligne Pierre Legendre. Il lui
faut «une raison de vivre», car «vivre ne suffit
pas». 

Dominique Lecourt

LECOURT, D. Dictionnaire d’histoire et philosophie des sciences. 4e rééd. Paris : PUF, 2006. ISBN 2-130-54499-1.

LECOURT, D. Dictionnaire de la pensée médicale. rééd. Paris : PUF, 2006. ISBN 2-130-53960-2.

LECOURT, D. Contre la peur. 4e rééd. Paris : PUF, 2007. ISBN 2-130-56169-1.

1. Pour la plupart issus de l’ingénierie informatique et de la robotique.

2. Comme tant de grands savants sous la Troisième République donnant à ce mot une valeur toute positive.

3. Ou technologies clean.

4. Bientôt complété par celui des nanotechnologies.

5. Dans des textes brillants et ambigus dont Règles pour le parc humain publié aux éditions Mille et Une nuits, La
petite collection, 2000.

6. La consommation, la forme physique et la prolongation de la vie.

> Notes/Références
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omme il existe de la philosophie
dans les sciences, la littérature
opère des percées philosophiques.
Il suffit d’aller y voir. La médecine

nourrit aujourd’hui une série d’interrogations
philosophiques pour lesquelles la philoso-
phie n’a pas de réponses, et à propos desquelles
elle peine à formuler les bonnes questions.

Cette situation tient sans doute au fait que
la médecine d’aujourd’hui se situe à un point
d’inflexion dont la nature et la portée ne sont
pas aisées à déterminer. Les médecins, plus
que jamais, ne se contentent plus de soigner:
ils prédisent, préviennent, pallient. Le champ
de leurs prescriptions s’étend bien au-delà
de celui des remèdes. La médecine nous
enseigne à nous nourrir bien et à faire de l’exer-
cice, à éviter l’alcoolisme et le tabagisme, à
prendre nos dispositions pour se prémunir
contre les maladies sexuellement transmis-
sibles.

La médicalisation ne désigne donc pas seu-
lement l’accès aux soins, mais le regard médi-
cal posé sur un ensemble de pratiques qui
concernent tous les aspects de la vie. Cette
médicalisation de l’existence repose sur des
principes de plus en plus mal assurés. Jamais
la puissance technique de la médecine n’a

été si grande et les médecins, de fait, se mêlent
de tout. Mais ils le font parfois à leur corps
défendant. De plus en plus souvent, il leur arrive
de s’interroger sur les normes de leur action,
tant le recours à la seule notion de santé est
insuffisant pour l’apprécier et la légitimer à
leurs yeux.

La bioéthique marque simultanément l’apo-
gée du pouvoir médical et son inéluctable déclin.
Lorsqu’elle ne se limite pas à apporter sa contri-
bution au contrôle social, elle peut jouer un
rôle. À la condition qu’il n’appartienne pas
aux seuls médecins de fixer les règles de l’al-
liance et de la filiation ou de donner sens à la
nécessité d’avoir à mourir.

Triomphante et régulièrement mise en accu-
sation, partagée entre les prouesses techniques
d’une médecine hospitalière réputée insen-
sible à l’humanité douloureuse des patients
et les limites de l’écoute bienveillante de ceux-
ci par leurs généralistes, la médecine offre
l’image troublée d’un art affecté par les pro-
grès rapides et imprévisibles des savoirs qui
justifient ses pouvoirs.

De ce trouble, la littérature se fait l’écho.
Elle invite à en prendre la mesure en inscri-
vant les débats contemporains dans leur
contexte d’émergence, à relier ces questions

REGARD LITTÉRAIRE SUR LA MÉDICALISATION

Vers une médecine
laïque

Au même titre que le regard scientifique, le regard littéraire est connaissance. 
Ce regard «épistémologique» de la littérature donne à voir et à comprendre la place 

de la médecine dans la société d’aujourd’hui. Il contribue à désacraliser
les croyances en sa puissance.

JEAN-PAUL THOMAS
PROFESSEUR DES UNIVERSITÉS À L’IUFM DE PARIS-SORBONNE IV.

C
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relations des hommes et des femmes, à la
médecine et aux médecins.

L’UTOPIE DE LA SANTÉ PARFAITE
Dans Naissance de la clinique, Michel Fou-

cault s’attachait à reconstituer deux grands
mythes nés dans les années qui précèdent ou
qui suivent la Révolution, deux rêves iso-
morphes, «l’un racontant d’une façon positi-
ve la médicalisation rigoureuse, militante et
dogmatique de la société, par une conversion
quasi religieuse, et l’implantation d’un clergé
de la thérapeutique; l’autre racontant cette
même médicalisation, mais sur un mode triom-
phant et négatif, c’est-à-dire la volatilisation
de la maladie dans un milieu corrigé, organi-
sé et sans cesse surveillé».

Autant dire que l’utopie d’une santé parfaite
et le culte de la médecine sont les deux faces
d’une même médaille qui finit par s’user. Nous
commençons à comprendre que les deux rêves
évoqués par Foucault ne sont que des rêves,
que la médecine ne peut conférer un sens à
notre existence et qu’elle n’est pas à penser
sous le signe d’une maîtrise théorique et tech-
nique du vivant imminente.

Depuis plus d’un siècle, des œuvres litté-
raires questionnent cette mythologie et font
écho aux préoccupations et aux attentes de
chaque patient, c’est-à-dire – à un moment
ou à un autre – de chacun d’entre nous.

Recourir à l’histoire ou à la sociologie n’est
pas inutile pour comprendre la place de la
médecine dans la société d’aujourd’hui. Ana-
lyser, par exemple, la longue conquête du
monopole de l’exercice de la médecine, les
bouleversements des hiérarchies entre méde-
cine clinique, expérimentale et sociale ou la
féminisation du corps médical. Mais ces trans-
formations exigent d’être mises en perspec-
tive, et la subjectivité réfléchie, méditante de

certains romanciers (1) apporte des esquisses
déjà fort travaillées.

LE MIROIR DES ROMANS
Donnons-en seulement deux exemples. Doc-

teurs(2) d’Erich Segal évoque les études médi-
cales à la faculté de Harvard dans les années
1960. Les étudiants s’instruisent des retom-
bées thérapeutiques des progrès de la biolo-
gie contemporaine. Au passage, Segal pose une
question triviale: les progrès de la médecine
sont-ils parallèles à ceux de la mécanique auto-
mobile? Tout le livre est une réponse à cette
question d’une portée épistémologique en réa-
lité immense. Elle permet de penser l’effica-
cité de la médecine. Efficacité indiscutable, mais
dont la nature et la portée sont manquées lors-
qu’un discours triomphaliste vient dissimuler
le fait que la médecine la plus scientifique consti-
tue un acte de résistance contre des forces
qui excèdent la fragile humanité et non le lieu
d’une technicité triomphante. Prenons un autre
exemple, celui du discours médical sur les
femmes et sur la contraception. Le Docteur
Pascal de Zola ou le Journal d’une femme en
blanc d’André Soubiran laissent affleurer les
limites de la normalisation médicale de la vie
des femmes. L’inaptitude de la médecine à
donner sens à la vie se lit dans son échec à gou-
verner la vie des femmes.

Les écrivains d’aujourd’hui ne tournent pas
la médecine en dérision. Ils décrivent le déca-
lage entre ce que nous attendons de la méde-
cine et ce qu’elle peut apporter. Ils nous convient
moins à la désillusion qu’à la désacralisation.
Ils dessinent des attentes plus raisonnables à
l’égard d’une médecine elle-même moins alié-
née à sa proche image, à ses propres rites. Ils
repèrent et circonscrivent l’émergence d’un
mouvement vers une médecine laïque. 

Jean-Paul Thomas

VRS 373 _ avril/mai/juin 2008 _ 29

1. Dont certains, comme Jean Reverzy, Jean-Christophe Rufin ou Martin Winckler sont également médecins.

2. Publié à New York en 1988 et traduit en français l’année suivante.

> Notes/Références
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Quel est votre rôle de chercheur et com-
ment vous trouvez-vous expert?
> Henri Pézerat: On se retrouve expert d’une
part parce que l’on a ou l’on est supposé avoir
une compétence dans tel ou tel domaine,
d’autre part parce que l’on accepte de se placer
dans des situations conflictuelles. Qui dit exper-
tise dit contre-expertise et donc conflit. Il existe
deux types d’expert en fonction du choix préa-
lable du camp dans lequel on va se retrouver
à l’occasion du conflit. Il y aura ainsi, inévita-
blement, une part de subjectivité dans la réa-
lisation de l’expertise avec d’un côté ceux qui,
a priori, se placeront toujours du côté des auto-
rités, quelles qu’elles soient, et ceux qui n’ac-
cepteront pas de transiger sur ce que leur dicte
leur conviction sur le sujet en débat.
> Monique Sené: Je suis physicienne avec
une spécialité en physique nucléaire/physique
des particules. C’est la raison pour laquelle j’ai
été interpellée, avec d’autres chercheurs, par

des citoyens en 1974, année du démarrage
du programme de construction des 58 réac-
teurs nucléaires actuels. EDF devait pros-
pecter pour trouver les 19 sites nécessaires.
Ni EDF, ni le CEA ne voulaient répondre aux
questions des futurs riverains. Aidés par des
agents EDF, CEA et des enseignants-cher-
cheurs, des chercheurs CNRS ont accepté de
faire cette information, après expertise du dos-
sier. Il est alors apparu la nécessité de créer
un groupe de scientifiques (cf. encadré).
> Henri Pézerat: Le fait d’être chercheur vous
facilite grandement l’acquisition de la compé-
tence nécessaire pour intervenir comme expert
mais dans un domaine qui restera limité. À
moins, comme Allègre, de s’attribuer une com-
pétence universelle. Dans mon cas, je n’ai pas
choisi mais plutôt accepté d’être «expert».
Du fait de mes connaissances, je considérais
que j’avais une responsabilité sociale dans
quelques domaines relevant, en général, de

NUCLÉAIRE, SANTÉ PUBLIQUE ET
EXPERTISE INDÉPENDANTE

«La réaction
du pouvoir évolue

toujours entre surdité
et contestation»

De disciplines différentes, ces chercheurs CNRS partagent une expérience 
de l’expertise indépendante. Spécialisée en physique nucléaire, Monique Sené 
a participé à informer les riverains des centrales. Henri Pézerat a reçu le prix 
June Hancock pour sa contribution à la lutte pour l’interdiction de l’amiante.

HENRI PÉZERAT1, MONIQUE SENÉ2

1. DIRECTEUR DE RECHERCHE HONORAIRE AU CNRS. 
2. DIRECTRICE DE RECHERCHE HONORAIRE AU CNRS, SYNDIQUÉE AU SNCS.
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la santé publique. Je l’ai fait à titre personnel,
et non comme représentant d’un organisme,
pour apporter une visibilité sur des problèmes
graves que d’aucuns s’obstinent à dissimuler.
> Monique Sené:Dans le domaine du nucléai-
re, les conditions d’obtention des documents,
de dialogue avec les officiels ont été très dif-
ficiles jusqu’en 1979, année du premier acci-
dent aux États-Unis – centrale de Three Mile
Island. Elles s’améliorent depuis 1986, année
du deuxième très grave accident – Tchernobyl.
La mise en place en 1982 d’un groupe d’ex-
perts pluralistes – exploitants, autorité de
sûreté, experts officiels, syndicalistes et experts
associatifs – a permis l’accès aux documents
et une analyse plus critique des dossiers. Il a
fallu attendre 1998 pour obtenir la création
du groupe radioécologie du Nord Cotentin –
impact de l’usine Cogema la Hague sur les
enfants en bas âge. 2004, celle du groupe d’ex-
pertises pluralistes autour des mines d’ura-
nium. L’accès aux documents s’est amélioré
mais il reste encore du chemin. Il est prôné la
participation des citoyens mais le dialogue
demeure difficile et la prise en charge des
demandes des riverains laisse à désirer.

Dans quelle mesure avez-vous un pouvoir?
> Monique Sené:J’ignore si les experts indé-
pendants (pluralistes) ont un pouvoir, d’ailleurs
serait-ce bon? La loi relative à la transparen-
ce et à la sécurité en matière nucléaire permet
l’accès à la documentation, organise le tra-
vail des commissions locales d’information
et crée un Haut Comité pour la transparence
et l’information sur la sécurité nucléaire. Mais,
même s’il est admis qu’il faut une expertise
autre que celle des organismes officiels et
des exploitants, rien ne permet d’affirmer qu’el-

le a un pouvoir. Il faut que les citoyens puis-
sent se réapproprier les dossiers grâce à cette
expertise indépendante. Faire discuter, dia-
loguer des citoyens est passé dans les mœurs,
entendre et prendre en compte est toujours
«en rade».
> Henri Pézerat: Le pouvoir de l’expert est
limité. La cause qu’il est amené à défendre a
d’autant plus de chances de l’emporter qu’el-
le sera relayée par un mouvement social, asso-
ciatif ou syndical par exemple. Pour moi, la
notion de pouvoir est une fausse bonne ques-
tion. Les vraies questions concernent l’indé-
pendance, la compétence et la recherche d’une
alliance avec un mouvement social.

Avez-vous des moyens de contrôle de
l’exercice de votre expertise?
> Monique Sené: Le fait d’être dans une ins-
tance ou de réaliser une contre-étude doit tou-
jours être soutenu par des associations, des
citoyens. Leurs questions, leurs prises de posi-
tion sont le complément indispensable d’une
participation. Il faut à la fois être dedans et
dehors pour se faire entendre et surtout être
écouté. La participation aux instances officielles
comme le Haut Comité ou le Plan national de
gestion des matières et déchets radioactifs
permet de faire inscrire des questions, de les
faire traiter et in fine de faire transiter l’ex-
pression citoyenne. Mais «contrôler»? Il ne
faut pas se leurrer.
> Henri Pézerat: Il est essentiel de sollici-
ter, parmi les personnes dont vous respectez
la compétence, des avis et des critiques de
vos propres expertises. En d’autres termes, il
est important de rechercher et d’accepter un
contrôle sur les avis que vous pouvez être
amené à émettre. La difficulté étant, parfois,

Nucléaire: l’expertise au service des riverains des centrales
Un groupe de chercheurs du CNRS s’est créé en 1974 pour informer, après expertise des dossiers, les
riverains des centrales nucléaires. Constitué en association, il s’est formé sur la base d’un appel «pour
l’arrêt du programme tant qu’il n’y aurait pas eu une consultation des citoyens». Des analyses collectives
sont réalisées bénévolement par les chercheurs. À partir de 1990, les commissions locales d’information
financent certaines expertises: analyses des dossiers de sûreté des réacteurs, des incidents, etc. Ce
groupe ne compte plus aujourd’hui qu’une quarantaine de membres.
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> Nucléaire, santé publique et expertise indépendante: «La réaction du pouvoir évolue toujours entre surdité et contestation»

> de trouver des interlocuteurs suffisamment
compétents pour pouvoir apporter la critique
attendue.

Comment le «pouvoir» détourne-t-il ou
élimine-t-il votre expertise?
> Monique Sené: Éliminer non, mais igno-
rer oui. Il faut arriver à faire de l’expertise
avec des fonds pluralistes, ne pas accepter
de clauses de secret pour la diffusion du rap-
port. Réclamer la documentation, l’accès aux
divers dossiers scientifiques est la voie. Et
elle n’est pas facile. Pour demander un dos-
sier, il faut connaître son existence. La seule
restriction recevable sera liée à la diffusion des
dossiers: on peut accepter d’avoir un accès
sous confidentialité. Mais hors de question
de réaliser une expertise dont on ne peut pas
mettre les résultats au grand jour.
> Henri Pézerat: J’accepte ou je m’autosai-
sis d’une «expertise» dans la mesure où je
considère que la question relève d’un problè-
me de société, de santé publique ou de santé
au travail. Dans de tels cas, la réaction du «pou-
voir» est toujours une réaction d’autodéfense,
évoluant, selon les échos médiatiques, entre
la surdité et la contestation avec recours à
des experts institutionnels. Une pratique fré-
quente, habituelle du «pouvoir» est celle de
récupération douce des contestataires avec,
à la clef, des décorations: légion d’honneur,
contrats dits de recherche, etc. Bien sûr dans
de tels cas, très fréquents, le pouvoir veille à
ce que les personnes en cause conservent une
certaine image de contestataires.

Existe-t-il une expertise indépendante?
> Monique Sené: Cette expertise indépen-

dante reste limitée parce qu’elle n’est pas prise
en charge par le CNRS ou l’Université. Dans
ces organismes, des équipes ont des contrats
avec les industriels. Du coup, l’ensemble des
laboratoires ne peut plus faire d’analyses cri-
tiques sans risquer une coupure de crédits. Il
faut donc que les organismes acceptent d’avoir
des unités d’expertises. Ce type d’analyse plu-
raliste et généraliste ne doit (ne peut) pas
être confié à de jeunes chercheurs. Ils sont trop
pointus dans leurs domaines de compétences.
> Henri Pézerat : L’expertise indépendante
est rare car elle se paie cher. Comme cher-
cheur (CNRS, INSERM), on ne peut, par
exemple, recruter de jeunes collègues qui pour-
raient assurer la relève. Les équipes et les
thèmes de recherche qui dérangent meurent
avec les départs en retraite. Dans les exper-
tises sur le médicament, par exemple, des
experts officiels auprès des tribunaux se voient
retirer ce titre si leur avis porte atteinte aux
intérêts de multinationales de la pharmacie.
Dans certains laboratoires, des chercheurs
sont mis au placard s’ils expriment publique-
ment leur avis, fruit d’une expertise sur un sujet
comme les OGM. Ou même se retrouvent licen-
ciés car ils condamnent – en toxicologue
conscient de sa responsabilité– la large dif-
fusion d’une certaine classe de produits chi-
miques [cf. André Cicolella, président-fonda-
teur de la Fondation sciences citoyennes,
NDLR]. Pour que l’expertise indépendante se
développe, il est important qu’apparaisse une
forte demande sociale d’une recherche
publique en prise avec la réalité sociale, et non
plus seulement soucieuse de coller avec telle
ou telle discipline à la mode au plan interna-
tional.

Rapport Lepage: un statut de protection pour le lanceur d’alerte
Le rapport de Corinne Lepage remis début février à Jean-Louis Borloo propose de «protéger les lanceurs
d’alerte». À la suite de son alerte, celui-ci ne pourrait faire l’objet d’aucune mesure de représailles, licen-
ciement ou autres. Pour les chercheurs publics, une disposition interdisant toute sanction directe ou dégui-
sée devrait être introduite dans le statut de la fonction publique. Le rapport recommande également de
créer une «Haute autorité de l’expertise» en charge du traitement des lancements d’alerte, avec obliga-
tion de confidentialité. Le rapport formule en tout 88 propositions pour restaurer la confiance de la société
dans l’information environnementale.
Rapport consultable: www.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/rapport_lepage_cle542921.pdf
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Que pensez-vous des expériences d’exper-
tise citoyenne comme la CRIIRAD?
> Monique Sené:Nous avions commencé sur
dossier parce qu’en 1974 nous n’avions aucun
moyen et qu’il fallait s’approprier les connais-
sances. En 1986, il est apparu nécessaire de
pouvoir faire des mesures dans l’environne-
ment pour intervenir avec encore plus d’effi-
cacité. Il est donc né deux structures : la 
CRIIRAD (Commission de recherche et d’info-
rmation indépendantes sur la radioactivité)
et l’ACRO (Association pour le contrôle de la
radioactivité dans l’Ouest). Permettant une
étude des dossiers et une surveillance envi-

ronnementale, ces laboratoires étoffent l’ar-
senal pour obliger les officiels à dialoguer. Les
démarches vont dans le même sens et se com-
plètent: réappropriation des dossiers, inter-
vention citoyenne dans le suivi de santé et d’en-
vironnement. Il n’en demeure pas moins que
la vie de ces laboratoires est précaire au moins
autant que celle des experts indépendants.
> Henri Pézerat: Je ne pense que du bien de
ces expériences. C’est dommage que nous
n’ayons pas l’équivalent dans les domaines
autres que le nucléaire. 

Propos recueillis par Laurent Lefèvre
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LOBBY DU SEL
Pierre Meneton gagne son procès
Le tribunal correctionnel de Paris a débouté, jeudi 13 mars, le Comité des salines de France 
de ses poursuites en diffamation contre Pierre Meneton, chercheur à l’INSERM.

LAURENT LEFÈVRE

«Le doute est le sel de l’esprit». En relaxant Pierre Meneton poursuivi pour diffamation par le Comité des salines de
France, le tribunal correctionnel de Paris a dû méditer cette pensée du philosophe Alain.

Les propos incriminés remontent à mars 2006. Dans une interview au mensuel TOC, Pierre Meneton avait déclaré
que: «Le lobby des producteurs de sel et du secteur agroalimentaire industriel est très puissant. Il désinforme les
professionnels de la santé et les médias.» Pierre Cattan, l’auteur de l’article (1) et Arnold Champremier, directeur de
publication, ont également été relaxés.

TENTATIVE D’INTIMIDATION
Le Comité des salines de France n’en est pas à sa première tentative d’intimidation. En avril 2006, ce regroupe-

ment des principaux producteurs français de sel avait écrit au directeur général de l’INSERM. Dans une lettre plutôt
salée, il l’invitait «à prendre à l’égard de ce chercheur extravagant les sanctions qui s’imposent et de publier un com-
muniqué marquant clairement que l’Inserm se désolidarise de ses allégations concernant les accidents cardiovascu-
laires.» Dénonçant ces menaces, Pierre Meneton déplore le bilan de ces accidents en s’appuyant sur des études inter-
nationales. «L’excès de sel provoque en France une centaine de morts par jour soit quelques dizaines de milliers par
an», constate-t-il. Cet excès généralisé qui touche 90 % de la population favorise l’hypertension et les maladies car-
diovasculaires. Cette surconsommation provient pour plus des trois quarts du sel caché que les industriels de l’agroa-
limentaire incorporent dans les aliments (2).

En 2002, l’AFSSA a recommandé une baisse de la consommation de sel de 20 % sur 5 ans (3). En 2007, malgré des
signes encourageants, l’Agence de sécurité sanitaire des aliments constate que la consommation de sel des Français
reste supérieure à ses préconisations (4). «Cela fait plus de 20 ans qu’un lobby du sel fait de la désinformation sur le
lien entre l’excès de sel et les effets délétères sur la santé […] alors que des dizaines de publications scientifiques disent
le contraire», a rappelé Pierre Meneton devant le tribunal.

Notes et références
1. Scandale alimentaire : sel, le vice caché, TOC, mars 2006. 2. Le sel incorporé dans les aliments manufacturés fournit près de 80 % des
apports quotidiens selon l’AFSSA. Le sel ajouté à l’eau de cuisson ou aux plats représente 1 à 2 g par jour, soit seulement 10 à 20 % de ces
apports. 3. Rapport sel : évaluations et recommandations (2002). 4. D’après l’étude INCA 2 (étude individuelle et nationale sur les consom-
mations alimentaires).
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Dans quel cadre exercez-vous une fonction
d’expertise ?
> Patrick Monfort : J’ai exercé cette fonction
au sein du Conseil supérieur d’hygiène
publique de France (CSHPF) et aujourd’hui
à l’AFSSA qui a repris, en partie, ses attri-
butions. Les experts du CSHPF étaient
nommés par le ministère de la Santé. Ceux
de l’AFSSA sont désignés par une procédu-
re de sélection après appel à candidature.
Son conseil scientifique entérine, notamment
sur CV, la candidature des futurs membres
– scientifique, consultant ou agent d’un ser-
vice public – de ses comités d’experts spé-
cialisés (CES). Je fais partie du CES eaux.

Comment se déroule cette expertise à 
l’AFSSA ?
> Elle s’exerce essentiellement à travers des
saisines du ministère de la Santé qui
souhaite une expertise sur tel ou tel sujet. 
L’AFSSA transmet cette «commande» au CES
concerné. Pour chaque saisine, le CES désigne
2 à 5 rapporteurs ou, selon l’importance du
sujet, un groupe de travail auquel des experts

extérieurs peuvent être invités. Les dossiers
et avis des rapporteurs sont ensuite exami-
nés en séance plénière du CES. Après débat,
ses membres rendent un avis en fonction de
leurs connaissances, avis discuté et rédigé
collégialement. Il ne s’agit pas de l’avis d’une
seule personne qui imposerait son point de
vue, ce qui serait dangereux. Mais bien d’une
expertise collective rendue par des experts
de différentes spécialités. Cependant, le
découpage actuel du cycle de l’eau au sein de
deux unités d’expertise –l’AFSSA et l’AFSSET–
peut poser problème. Il nuit à une vision inté-
grative prenant en compte l’ensemble de
ses usages : boisson, irrigation, baignade,
milieu récepteur d’effluents polluants…

Avez-vous des moyens de contrôle de la suite
donnée aux avis ?
> L’avis du CES est transmis à la direction
qui élabore et publie celui de l’AFSSA. Mis
en ligne sur son site Web, tout le monde
peut en prendre connaissance. Ce n’est qu’un
avis d’expertise sur un dossier, et non une
décision de gestion. Heureusement ! Ce rôle

SANTÉ PUBLIQUE

«L’AFSSA réalise
une expertise

indépendante»
Les avis des experts de l’Agence française de sécurité sanitaire des aliments (AFSSA)
sont rendus publics. Ils s’appuient, la plupart du temps, sur une expertise collective.

L’AFSSA dispose de la possibilité d’auto-saisine. Rencontre avec l’un de ses membres.

PATRICK MONFORT
DIRECTEUR DE RECHERCHE AU CNRS, MEMBRE DU BUREAU NATIONAL DU SNCS.
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relève de la partie décisionnelle – ministère
ou instances concernées. Pour les autori-
sations de dispositifs, de procédés ou de maté-
riels, les experts jugent sur le dossier fourni
par le pétitionnaire. Ce dernier est seul res-
ponsable de l’éventuelle mauvaise qualité
des données qu’il transmet. Les experts doi-
vent s’exprimer sur la question et les élé-
ments qui leur sont soumis. Ils n’ont pas à
contrôler ce qui est fait ou pas. Chacun ses
responsabilités ! En cas de décision contrai-
re à l’avis – ce qui arrive rarement en santé
publique –, le pouvoir politique en assume-
rait les conséquences. Il s’en garde bien
aujourd’hui et évite de se retrouver en porte-
à-faux.

Cette expertise est-elle indépendante ?
> Je considère que le CES de l’AFSSA réa-
lise une expertise indépendante. L’AFSSA est
indépendante dans sa manière de fonction-
ner et dans la façon dont les experts tra-
vaillent. Agence gouvernementale, l’AFSSA
est un service public, ce qui garantit cette
indépendance. Ses experts sont, en géné-

ral, fonctionnaires. Ce statut leur permet de
ne pas être soumis à des groupes de pres-
sion, notamment d’intérêts privés. Ces
groupes existent bien sûr. Ils tentent d’in-
tervenir mais l’expertise collective préserve
de tels dérapages. Pour moi, il y a autant d’in-
dépendance dans l’expertise d’une associa-
tion que dans celle des agences publiques
comme l’AFSSA.

Qu’est-ce qui permet de garantir cette
indépendance ?
> Il faut que les experts travaillent d’une
façon collective avec un débat contradictoi-
re et que l’avis d’expertise formulé soit rendu
public. Pour un système d’expertise comme
l’AFSSA, il faut une capacité d’auto-saisine.
Cette possibilité existe actuellement. Elle
donne la liberté de rendre un avis sur un sujet
qui nous semble important. Sans auto-sai-
sine, les avis seraient limités aux « com-
mandes » du ministère qui cadre la deman-
de d’expertise que l’on doit rendre. 

Propos recueillis par Laurent Lefèvre

Image positive des acteurs impliqués dans la science. Pour chacun de ces acteurs
impliqués dans la science et la technologie, pensez-vous qu’il a un effet positif sur la
société (en %)?

Union européenne* France

Chercheur public** 88 87

Associations de consommateurs 86 88

Scientifiques dans l’industrie 85 79

Industrie développant de nouveaux produits 81 74

Organisations environnementales 80 78

Citoyens impliqués dans les débats science-technologie 78 80

Autorités publiques évaluant les risques 78 78

Commission européenne 75 79

Autorités publiques 73 78

[Source : Eurobarometer 225, Social values, Science and Technology, Commission européenne, juin 2005].
* Moyenne des 25 États membres. **Scientists in university.

VRS373CORLL  27/05/08  18:51  Page 35



SC
IE

N
C

ES
 E

T 
C

IT
O

YE
N

N
ET

É

36 _ VRS 373 _ avril/mai/juin 2008

a définition des choix scientifiques
et technologiques et la gestion de
leurs conséquences pour l’envi-
ronnement et la santé occupent une

place croissante dans le débat public. Il est
indispensable de mieux appréhender les liens
complexes entre l’état des connaissances scien-
tifiques et la prise de décisions politiques. Dans
ce contexte, la nécessité du débat contradic-
toire marque la limite de l’expertise individuelle
et appelle à l’élaboration d’expertises collec-
tives.

Le champ scientifique caractérisé par la
controverse et de larges incertitudes et celui
du politique qui doit limiter la prise de risques
entrent en relation dans ce processus d’ex-
pertise. Il convient donc de bien distinguer le
rôle du scientifique et celui du politique.

Les experts, avant tout des scientifiques,
ont pour rôle d’établir la synthèse de l’état
des connaissances scientifiques en incluant
une appréciation des doutes et une descrip-
tion circonstanciée des controverses. Il revient
aux citoyens, aux pouvoirs publics et aux autres
acteurs sociaux de prendre des décisions selon
les procédures démocratiques, sauf à entre-
tenir l’illusion dangereuse d’un «gouverne-
ment des scientifiques».

La procédure d’expertise collective com-
porte plusieurs étapes: la reformulation de
la question en accord avec le demandeur, la
constitution du groupe d’experts sur la base
de leur compétence et de leur indépendance,
la recherche bibliographique, l’analyse, la syn-
thèse et la rédaction du rapport, les recom-
mandations éventuelles qui doivent rester dans
le champ scientifique, par exemple des pistes
de recherche.

L’expertise collective a été mise en place à
l’INSERM en 1993 sous la forme d’un bureau
de l’expertise collective, transformé en 1995
en service commun de l’INSERM. Depuis 1994,
plus de cinquante expertises collectives ont
été réalisées à la demande de plusieurs minis-
tères notamment de la Santé, des caisses d’as-
surance maladie, des mutuelles, de la Direc-
tion générale de la santé ou de la Mission
interministérielle de lutte contre la drogue et
la toxicomanie.

En 2006, une expertise portant sur le Trouble
des conduites chez l’enfant et l’adolescent a
été fortement contestée. Depuis, une évalua-
tion objective du bilan de l’expertise collecti-
ve s’impose d’autant plus que le CNRS a fait
des propositions pour la création d’un tel dis-
positif.

L’EXPERTISE COLLECTIVE

Expression de 
la communauté

scientifique
L’expertise collective doit permettre d’établir la synthèse de l’état des connaissances

scientifiques en incluant une appréciation des doutes et une description circonstanciée
des controverses.

JEAN-LUC MAZET
CHARGÉ DE RECHERCHE AU CNRS, SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU SNCS.

L
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Responsabilité du scientifique, attentes des citoyens et besoin de recherche.
Approuvez-vous les propositions suivantes (en %)?

Union européenne* France

Les politiciens devraient s’appuyer davantage sur les conseils 
des experts scientifiques 73 77

Le grand public est suffisamment impliqué dans les décisions 
concernant la science et les technologies 20 16**

Si une nouvelle technologie pose un risque non identifié, son 
développement devrait être arrêté même s’il a des avantages évidents 51 65

Les scientifiques et le progrès technologique aideront à soigner 
les maladies (sida, cancer, etc.) 88 90

La science et la technologie rendent nos vies plus faciles, 
plus confortables et en meilleure santé 78 73

La science et la technologie sont responsables de la plupart de 
nos problèmes environnementaux actuels 57 61

Les chercheurs scientifiques qui font avancer la connaissance 
devraient être financés par le gouvernement 76 86***

L’Union européenne devrait la financer davantage 59 66

La recherche fondamentale n’est pas essentielle pour le développement
des nouvelles technologies 22 21****

En respectant les règles d’éthique, les scientifiques devraient 
être libres de mener les recherches qu’ils souhaitent 73 85*****

[Source : Special Eurobarometer 224, Science and Technology Fieldwork, Commission européenne, juin 2005]. * Moyenne des 25 États membres. **69 %
désapprouve : 1er ex aequo (58 % d’Européens). *** 1er ex aequo avec Suède. ****52 % désapprouve (50 % d’Européens). *****2e après Chypre (89 %).

Il serait préjudiciable de perdre les acquis
de l’expérience d’expertises collectives au
moment où la société demande d’être partie
prenante des choix scientifiques et technolo-
giques. Il est donc indispensable de comprendre
les raisons d’une dérive et de réfléchir aux pro-
cédures permettant d’assurer la légitimité des
avis scientifiques.

Dans le cas de l’expertise citée, les lacunes
les plus évidentes ont concerné le choix du
groupe d’experts qui comportait uniquement
des spécialistes de la santé. Des disciplines
et des champs de recherche portant sur la
question des normes sociales n’étaient pas
représentés –sociologues, philosophes, his-
toriens, sciences de l’éducation, éthique. Cette
absence a eu pour conséquence majeure de
maintenir l’ambiguïté sur la définition du
«trouble des conduites». La question aurait
dû être reformulée dans un sens suffisamment
précis pour délimiter le domaine scientifique
concerné. D’autres faiblesses peuvent être
notées. La tendance à n’envisager qu’un des
aspects du problème a focalisé le groupe d’ex-
perts sur la recherche d’un consensus, plutôt
que sur la mise en évidence des divergences
d’interprétation. Les recommandations ont

débordé le champ scientifique des pistes de
réflexion pour se placer sur un registre pres-
criptif. L’expertise a pu alors être utilisée par
des politiques pour légitimer un projet de loi
sur la prévention de la délinquance dont les
motivations étaient totalement indépendantes
du résultat de l’expertise.

Malgré plusieurs succès dont la mise en
évidence de la dangerosité de l’amiante, le dis-
positif d’expertise de l’INSERM n’a pas pu éviter
une sérieuse dérive. Consulté en 1995, le conseil
scientifique avait pourtant insisté sur la néces-
sité de la mise en place d’un comité d’orien-
tation indépendant du groupe d’experts et du
service commun d’expertise. Il avait deman-
dé que ce comité soit chargé d’examiner l’en-
semble des opérations des expertises collec-
tives. Il est impératif qu’un tel comité soit
indépendant de l’administration et placé sous
l’autorité d’un conseil scientifique, fort de sa
légitimité acquise lors de son élection par la
communauté scientifique. C’est la condition
d’une médiation adéquate entre les connais-
sances scientifiques et leur appropriation par
les citoyens et leurs représentants. 

Jean-Luc Mazet
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a question du contenu de l’ensei-
gnement des sciences constitue un
des problèmes majeurs de l’édu-
cation scientifique à l’école – col-

lège et lycée compris.
Les programmes actuels n’ont jamais été

élaborés en direction d’un (futur) citoyen. L’étu-
de des circulaires montre que les savoirs mis
en avant privilégient une liste de connaissances,
le plus souvent factuelles. Fruit de multiples
et savants compromis entre les spécialités,
elles ont toujours été sélectionnées et for-
mulées pour un (futur) universitaire en sciences.

La plupart des directives décrivent la for-
mation scientifique en introduction pour l’ou-
blier ensuite. Cette formation scientifique est
composée comme un poème à la Prévert où
tout est situé sur le même plan : « adopter
une démarche d’investigation, faire preuve
d’esprit critique pour résoudre un problème
scientifique; réaliser des manipulations, des
montages expérimentaux simples, des
mesures, des élevages, des cultures; utiliser
des outils divers: loupe à main ou binoculai-
re, microscope, ordinateur, instruments […]»
(1). Sans une vraie formation, avec peu de

moyens d’accompagnement, celle-ci se réduit
à quelques rituels en classe qui suggèrent aux
élèves une fausse idée de la science.

Quant à la culture, elle n’est nulle part. Une
somme de notions éparses enchaînées sans
suite et traitées à la va-vite faute de temps ne
peut faire Culture. D’autant plus que les pro-
grammes de physique s’arrêtent aux savoirs
de 1904, ceux de biologie n’ont plus de colon-
ne vertébrale!

Cet enseignement conduit à des appren-
tissages ponctuels qui, le plus souvent, décou-
ragent ou dégoûtent les élèves. Les concepts
abordés sont coupés des interrogations qui
leur donnent sens, sans lien avec l’éthique et
le contexte social et surtout sans moments
d’épistémologie.

QUE FAIRE FACE À UNE TELLE
SITUATION?

Il ne s’agit plus de se lamenter. Il nous faut
aujourd’hui repérer des solutions durables
pour les soumettre à la représentation natio-
nale (2). Au préalable, quatre questions, au
moins, sont à débattre.

Comment prévoir une formation opératoi-

COMPRENDRE LES ENJEUX SCIENTIFIQUES

Quelle formation
et quelle culture
pour le citoyen?
L’enseignement des sciences à l’école doit permettre d’introduire chez l’apprenant 
une disponibilité, une ouverture sur les savoirs, une curiosité d’aller vers ce qui 
n’est pas évident ou familier.

ANDRÉ GIORDAN
DIRECTEUR DU LABORATOIRE DE DIDACTIQUE ET ÉPISTÉMOLOGIE DES SCIENCES, UNIVERSITÉ DE GENÈVE.

L
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Ére pour un futur citoyen qui sera encore «aux
affaires» dans 30 ou 60 ans? Les savoirs scien-
tifiques évoluent très rapidement. De multiples
champs de recherche ont émergé au cours
de ces dix dernières années – supraconduc-
teurs, fractales, biotechnologies, nanotech-
nologies, etc. Des changements considérables
de concepts sont apparus dans de nombreux
domaines – immunologie, biologie moléculai-
re, physique des fluides. Les connaissances
techniques ou informatiques ont, elles, radi-
calement muté. Qu’adviendra-t-il des modèles
actuels dans les prochaines années? N’ou-
blions pas qu’il y a 20 ans, il paraissait indis-
pensable d’apprendre le « basic » ou « l’as-
sembleur»!

En suivant jusqu’au bout ce raisonnement,
la priorité n’est plus d’enseigner les sciences
pour elles-mêmes, pour ce qu’elles sont. Au
travers des sciences et des techniques, il s’agit
d’introduire chez l’apprenant une disponibili-
té, une ouverture sur les savoirs, une curiosi-
té d’aller vers ce qui n’est pas évident ou fami-
lier.

Développer une attitude scientifique, moteur
d’une soif d’apprendre en permanence, appa-
raît plus important qu’une somme de notions.
Celles-ci deviennent vite obsolètes. N’impor-
te-t-il pas, avant tout, de former des citoyens
curieux, critiques, créatifs, confiants en eux,
aptes à débattre des enjeux sociaux et qui ont
envie de chercher? En fait, des esprits ouverts
capables de s’interroger sur le monde ou sur
eux-mêmes.

S’approprier des démarches d’investiga-
tion prend également une place prépondé-

rante. Le futur citoyen doit pouvoir maîtriser
l’information et notamment savoir la trier,
mettre en œuvre des observations, des
enquêtes, des démarches expérimentales. Il
doit pouvoir pratiquer l’argumentation, dont la
modélisation et la simulation.

À mesure que les sciences et les techniques
modèlent tous les aspects de nos sociétés, l’uti-
lité et l’opérationnalité des savoirs scientifiques
et techniques augmentent en parallèle (cf. enca-
dré). Comment gérer cette progression consi-
dérable du flux de connaissances? Les savoirs
s’accroissent de façon exponentielle. Ils ont été
multipliés par deux en huit ans en chimie, en
dix ans en médecine.

Peu importe ces chiffres qui peuvent prêter
à quelques discussions, le fait global demeu-
re. Il ne sera pas sans conséquence pour le
système éducatif. Va-t-on augmenter le nombre
de sujets à traiter (3) d’un facteur équivalent?
Va-t-on décider d’intégrer de nouvelles sous-
disciplines dans les cursus?

Introduire chez l’apprenant, au travers des
sciences et des techniques (4), un autre regard
sur l’univers et la société qui l’entoure se révèle
prioritaire. Il faut changer sa mentalité en intro-
duisant de nouveaux paradigmes. Quelques
«grands» concepts pourraient servir d’orga-
nisateurs ou de régulateurs de la pensée. Ces
«bases» devraient être choisies pour recou-
per les multiples informations. Elles doivent
également permettre au futur citoyen de se
repérer et de renouveler son imaginaire.

Comment relever encore le défi de la com-
plexité, de l’incertitude et de l’aléatoire? Et
comment aborder les questions de santé, de

VRS 373 _ avril/mai/juin 2008 _ 39

Développement des connaissances, experts et citoyens:
la dépossession du savoir s’installe
Cette interrogation sur les savoirs du citoyen devrait dépasser le secteur scolaire. Plus la connaissance
se développe, plus elle devient parcellisée, ésotérique et réservée, en définitive, à un nombre limité d’in-
dividus. Dans une société qui se complexifie, un nombre chaque jour plus grand de décisions se prennent
au nom de cette rationalité scientifico-technique. Les commissions d’experts suppléent, de plus en plus
souvent, le pouvoir politique. Or les compétences des experts s’exercent au mieux sur un domaine chaque
jour plus limité et s’accompagnent… d’une large incompétence sur le reste. Dans un tel contexte, plus la
politique devient scientifique, plus la régulation démocratique de la société régresse. L’individu perd l’ac-
cès à la connaissance et le citoyen, le droit à la décision. La dépossession du savoir s’installe alors pro-
gressivement dans les sociétés industrielles.

>
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> Comprendre les enjeux scientifiques: quelle formation et quelle culture pour le citoyen?

GIORDAN, A. Une autre école pour nos enfants ? Paris : Delagrave, 2002. ISBN 2-206-08621-2.

GIORDAN, A. Apprendre ! Paris : Belin, 1998. ISBN 2-7011-2456-5.

GIORDAN, A., DE VECCHI, G. L’enseignement scientifique, Comment faire pour que « ça marche » ? Paris :
Delagrave, 2002. ISBN 2-206-08471-6.

GIORDAN, A., GUICHARD, F., GUICHARD, J. Des idées pour apprendre. Paris : Delagrave, 2002. ISBN 2-206-08317-5.

COQUIDE-CANTOR, M., GIORDAN, A. L’enseignement scientifique à l’École Maternelle. Paris : Delagrave, 2002.
ISBN 2-206-08619-0.

1. Compétences communes aux disciplines scientifiques et technologiques devant être acquises à la fin 
du collège, ministère de l’Éducation nationale, 2006.

2. Pour nous, les programmes devraient résulter d’un choix du Parlement. Actuellement, le ministre de 
l’Éducation nationale les définit après une préparation dans des commissions cooptées. L’Assemblée nationale 
et le Sénat se sont simplement interrogés sur la baisse des effectifs en sciences.

3. Et par là le nombre d’heures de cours.

4. Qu’il n’est pas question de laisser purement et simplement tomber.

5. Et elles sont chaque jour plus nombreuses, des OGM aux clonages.

6. Cf. le rapport de la commission présidée par Michel Rocard remis à la Commission européenne en 2007 : 
« L’enseignement scientifique aujourd’hui : une pédagogie renouvelée pour l’avenir de l’Europe ».

7. Les expériences des Hands-on aux États-Unis, de la main à la pâte en France sont fondées sur le principe 
d’enseignement de la méthode d’investigation.

8. Inquiry-based science education (IBSE) : enseignement des sciences basé sur la démarche d’investigation.

> Notes/Références

développement durable ou de citoyenneté
quand la science est impliquée (5)? Aujour-
d’hui, il apparaît d’abord «utile» de saisir des
interactions, des interdépendances entre les
nombreux éléments de systèmes complexes.
Il s’agit souvent d’envisager et de dépasser les
contradictions, de clarifier les synergies, de
réguler des antagonismes. Il est indispensable
de percevoir comment les systèmes s’auto-
organisent.

UNE AUTRE APPROCHE
DES SCIENCES

Dans ce contexte, l’analyse classique s’avè-
re trop limitée et parfois obsolète. Elle consis-
te à disséquer les « choses », les « phéno-
mènes», pour en comprendre les parties les
unes après les autres – la connaissance du tout
en découlant. De nouvelles approches de type
systémique ne doivent-elles pas être promues
de toute urgence? Dans le même temps, il ne
s’agit plus seulement de résoudre des pro-
blèmes mais d’apprendre à les poser. Ce que
nous nommons la «pragmatique» paraît éga-
lement un outil indispensable du bagage de
base du futur citoyen.

Comment envisager une appropriation opti-
male de ces finalités potentielles par tous les
citoyens? Les idées sur l’apprendre ont été
reformulées à la suite d’un ensemble de tra-
vaux issus des sciences cognitives, de l’intel-
ligence artificielle, de l’épistémologie et sur-
tout de la didactique. L’école n’est plus le lieu
unique d’acquisition de connaissances. Les
mass-media, l’informatique, la télématique
révolutionnent les modes d’information et de
formation. Il est regrettable que les seules stra-
tégies éducatives mises en avant (6) soient
encore les Hands-on (7) et l’éducation basée
sur la découverte (8). Ces deux pratiques res-
tent trop réductrices pour faire naître une cul-
ture scientifique et technique. D’autres
démarches ont été tentées avec succès en
Europe. Elles introduisent une approche trans-
versale des sciences tout en gardant un regard
disciplinaire. Elles intègrent l’histoire, l’épis-
témologie et l’éthique. Dommage qu’elles ne
soient pas plus partagées. Sans doute, l’édu-
cation scientifique devrait-elle commencer par
faire Histoire. 

André Giordan

>
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>

es sciences et les techniques sont
quotidiennement au cœur d’enjeux
de société fondamentaux : com-
munication, transport, développe-

ment durable, alimentation, agriculture, éner-
gies, eau, santé, climat, météorologie… Elles
souffrent pourtant d’une représentation néga-
tive qui provoque souvent une attitude de rejet.
Or, une société la plus démocratique possible
–celle pour laquelle nous militons– ne peut
accepter d’exclure une grande partie de ses
membres des savoirs et connaissances de
pointe. L’obscurantisme a toujours été l’en-
nemi du progrès et du «vivre ensemble».

Les centres de loisirs ne dérogent pas à la
règle. Les activités de découverte scientifique,
technique et industrielle n’y sont pas assez
présentes. Ces pratiques portent pourtant de
façon exemplaire les valeurs éducatives du

projet des Francas et de l’éducation populai-
re. Elles visent à accompagner, à donner envie
d’apprendre aux enfants et aux adolescents
des clefs essentielles pour la construction
citoyenne, l’autonomie et l’émancipation.

La diversité des actions qu’elles propo-
sent permet de consolider les savoirs et les
connaissances des jeunes, de manière com-
plémentaire à l’enseignement scolaire. Pour
les Francas, ces activités représentent un enjeu
éducatif essentiel. Il s’agit ni plus ni moins d’al-
phabétisation scientifique. Acteur singulier au
croisement de la culture scientifique et de l’édu-
cation populaire, la fédération nationale des
Francas (1) agit depuis 40 dans ce domaine
auprès des jeunes. Ces activités sont notam-
ment développées dans les centres de loisirs
de son réseau qui couvre l’ensemble du terri-
toire. Les Francas participent également à des

LOISIRS SCIENTIFIQUES ÉDUCATIFS
POUR LES JEUNES

Les Francas, acteurs de pratiques
de découverte scientifique et
technique
Les activités de découverte scientifique et technique donnent aux jeunes des clefs essen-
tielles pour la construction citoyenne, l’autonomie et l’émancipation.

HERVÉ PRÉVOST
CHARGÉ DE MISSION À LA FÉDÉRATION NATIONALE DES FRANCAS: ACTIVITÉS DE DÉCOUVERTE SCIENTIFIQUE,
TECHNIQUE ET INDUSTRIELLE – ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT.

L

40 000 jeunes lanceurs de microfusées: objectifs découverte
et démarche expérimentale
Plus de 40 000 jeunes participent annuellement à un réseau de lanceurs de microfusées animé par Pla-
nète Sciences et les Francas dans le cadre de leur convention de partenariat. Cette activité est un outil
idéal pour les initier aux techniques de l’aérospatial et aux lois de l’aérodynamique, tout en pratiquant une
démarche expérimentale. Ces fusées peuvent s’élancer à 150 mètres d’altitude avant de redescendre au
sol sous parachute. À base de balsa et de carton, elles sont propulsées par un micro-moteur mis en œuvre
par un animateur habilité sous la tutelle du CNES. Le réseau assure des formations de formateurs et
d’animateurs, diffuse le matériel nécessaire à la fabrication, anime des clubs et organise des campagnes
de lancement.
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> opérations comme les Exposciences au tra-
vers du collectif français des associations d’édu-
cation populaire œuvrant pour une culture
scientifique et technique pour tous (2). Ils ani-
ment des projets nationaux ou territoriaux, le
plus souvent en partenariat avec des asso-
ciations de culture scientifique et technique
(3). Par exemple, dans le cadre du protocole de
coopération avec l’AFA, les centres de loisirs
sont invités à participer aux Nuits des étoiles
juniors (8 au 10 août 2008) ou encore, entre la
Fête de la science 2008 et la Fête de l’Inter-
net 2009, à s’engager dans la troisième édition
nationale du Cyber r@llye scientifique.

Les initiatives menées par les animateurs,
les organisateurs et les jeunes démontrent que
ces activités sont accessibles, ludiques et pas-
sionnantes (cf. encadré). Il reste à multiplier
les espaces et les occasions d’éveiller la curio-
sité, de provoquer l’étincelle, le plaisir de la
découverte, la satisfaction dans la réalisation

de projets coopératifs pour que les sciences et
techniques deviennent réellement accessibles
au plus grand nombre. Le partenariat entre
associations et le soutien des organismes pro-
fessionnels sont indispensables pour réali-
ser ce projet ambitieux. 

Hervé Prévost

1. La Fédération nationale des Francas agit, depuis
1944, pour la promotion de l’éducation dans le temps
libre des enfants et des adolescents. Elle compte 50000
bénévoles présents sur le terrain au sein de 82 asso-
ciations départementales. Son action concerne un mil-
lion de jeunes et d’animateurs chaque année :
www.francas.asso.fr

2. www.cirasti.org

3. Comme Planète Sciences www.planete-sciences.org,
l’Association française d’astronomie (AFA) www.afa-
net.fr, des centres de cultures scientifiques techniques
et industriels (CCSTI) ou l’AMCSTI www.amcsti.fr

> Notes/Références

Les Petits Débrouillards proposent au public
des activités scientifiques et techniques basées
sur le jeu, la découverte et le questionne-
ment. Ils s’adressent tout particulièrement aux
enfants et aux jeunes. Créée en France en 1986,
cette association se situe dans la continuité
d’un mouvement associatif né en 1981 au
Québec. Ses actions s’inscrivent dans une
démarche d’éducation populaire. Elles visent
à mettre à disposition de chacun des clés de

compréhension d’un monde en perpétuelle
évolution. Cette volonté de développer l’es-
prit critique et de partager le savoir par le biais
des sciences répond à une éthique de pro-
grès social et individuel.

L’abondance et la complexité croissante des
informations et des notions qui sont offertes
quotidiennement au grand public rendent d’au-
tant plus légitime et nécessaire une médiation
comme celle que peuvent proposer les Petits

LES PETITS DÉBROUILLARDS

Une expérience de vulgarisation
scientifique
En relation avec le monde de la recherche, l’association Les Petits Débrouillards propose
aux jeunes des activités scientifiques basées sur le jeu. Pour plus d’informations: www.les-
petitsdebrouillards.org

CHRISTOPHE LEBEL
RESPONSABLE COMMUNICATION.
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ÉDébrouillards. Elle s’illustre par une pratique
de terrain en constante croissance. Grâce à
ses 2 000 animateurs, ce sont près de 500 000
bénéficiaires qui participent, chaque année, à
un projet scientifique au sein de l’association.

Les collaborations entre les Petits
Débrouillards et le monde de la recherche sont
nombreuses et diverses. Les laboratoires de
recherche trouvent auprès de cette associa-
tion une connaissance des publics, des com-
pétences pédagogiques et une capacité d’adap-
tation intéressante qui leur permettent de
promouvoir leurs travaux. Ce lien conduit à des
actions telles que:
• Les Rencontres CNRS jeunes Sciences &

citoyens réunissant, à Poitiers, une centai-
ne de chercheurs de toutes disciplines et 500
jeunes européens de 18 à 25 ans – étudiants
ou engagés dans la vie active.

• L’opération «Explorateurs des mers» menée
en partenariat avec le CNRS et particuliè-
rement les chercheurs de la station biolo-
gique de Roscoff.

• L’animation du jeu «Les voyages dans l’in-
visible », avec le CNRS et l’UFR physique
astroparticule et cosmologie.

• Le travail de conception d’ateliers sur le
thème des pôles avec le CNRS et l’Institut
Pierre-Simon Laplace.

Des partenariats avec les laboratoires et
les universités permettent d’établir le lien entre
les jeunes et l’univers de la recherche scien-
tifique. La rencontre se réalise à travers la visite
de sites ou en invitant un chercheur à parta-
ger son expérience et la passion de son métier.

Initiée par le ministère des Affaires étran-
gères, l’opération «Allons en France» a permis,
en 2007, de faire connaître le monde de la
recherche à 180 jeunes venus de 45 pays. Ils
ont pu visiter le département électronique et
physique de l’Institut national des télécom-
munications, le Génopole, le synchrotron
SOLEIL, l’Institut de génétique et microbiolo-
gie d’Orsay, le laboratoire de l’accélérateur
linéaire-ACO, le parc botanique de Launay et
être accueillis à l’École polytechnique. 

Christophe Lebel

Avec l’association Tous Chercheurs
Les lycéens expérimentent les sciences

pour mieux les comprendre
Le laboratoire Tous Chercheurs-Hippocampe hébergé 
sur le campus de Marseille-Luminy accueille, chaque
semaine, une classe de lycéens. Encadrés par des 
chercheurs et des doctorants, ces lycéens réalisent 
leurs expériences dans les conditions d’un laboratoire 
de recherche.

CONSTANCE HAMMOND
DIRECTRICE DE RECHERCHE À L’INSERM, PRÉSIDENTE

DE L’ASSOCIATION TOUS CHERCHEURS.

Comment faire réaliser des expériences de sciences
par les lycéens dans des conditions proches de celles
d’un laboratoire de recherche avec un équipement per-
formant et moderne? Chaque lycée ne pouvant s’offrir
une plate-forme expérimentale performante, mutuali-
ser les moyens semble la solution. Sur le campus de
Marseille-Luminy, l’association Tous Chercheurs a décidé
d’installer un espace dédié aux lycéens dans un institut
de recherche INSERM (1). Ce laboratoire Tous Cher-
cheurs-Hippocampe (2) s’inspire du laboratoire pour
jeunes créé sur le campus de l’université hébraïque de
Jérusalem (3). Chaque semaine, une classe de lycée de
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur vient avec son pro-
fesseur pour réaliser des expériences de biologie ou bio-
logie-physique. Organisés depuis janvier 2004, ces stages
se déroulent sur trois jours consécutifs (4). Les thèmes
abordés correspondent aux programmes scolaires afin
de ne pas ajouter de connaissances à apprendre. Leur
but: inciter les lycéens à réfléchir selon une démarche
scientifique pour leur faire comprendre comment se pro-
duisent et se discutent dans les laboratoires de recherche
les résultats qui leur sont enseignés. La nouveauté ne
vient pas tellement du fait d’expérimenter mais de la
façon dont se déroulent ces expérimentations.

Pour cela, nous nous sommes donné le luxe d’un
encadrement resserré – un tuteur pour 6 ou 8 lycéens –
et la souplesse du temps et de l’espace – 200 m2. Nous
avons parié sur la motivation des lycéens à auto-
construire leur travail expérimental et à fonctionner en
groupe. À son arrivée, la classe est divisée en quatre. Un
thésard ou un chercheur confirmé encadre chaque groupe
préalablement établi par le professeur. Les lycéens sont
tout d’abord mis face à une observation. Par exemple
pour le stage dans le domaine de la génétique, ils obser-
vent des animaux naturellement fluorescents.

Ils disposent de toute une matinée pour établir une
observation complète et proposer des sujets de
recherche. Ils explorent toutes les pistes qui leur sem-
blent bon de suivre. Le tuteur qui les encadre guide leur
réflexion, répond à leurs questions mais n’impose aucune
démarche. Avec l’accord des lycéens, les groupes expé-
rimentent sur quatre aspects différents du sujet.

Les lycéens commencent leurs expériences la pre-
mière après-midi. Ils les poursuivent pendant le deuxième
jour et la troisième matinée. Ils apprennent à réaliser
des expériences-contrôles et à discuter leurs résultats
en continu. Si les expériences n’ont pas donné de résul-
tats interprétables, ils les recommencent. À la fin, nous
mélangeons les groupes pour qu’ils se racontent ce qu’ils
ont fait et réalisent un poster récapitulatif. Ils exposent
ce travail à un chercheur du domaine.

Notes et références
1. L’Institut de neurobiologie de la Méditerranée (INMED
U901 INSERM). 2. www.touschercheurs.org. 3. Belmonte
science center for youth : http://belmonte.org.il/heb. 4. Les
stages sont gratuits mais les lycées ont à leur charge le
transport et l’hébergement si nécessaire. Nous sommes
subventionnés par l’INSERM, le CNRS, le ministère (DRRT),
la région PACA et la ville de Marseille.
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L’aventure humaine ne saurait être disso-
ciée du rôle fondamental de la raison. Cet exer-
cice d’une fonction critique fondée sur le libre
examen du réel, s’il est indispensable à la scien-
ce, l’est tout autant pour faire progresser la
démocratie.

Le rôle de la science et la notion même de
progrès sont aujourd’hui contestés. Beaucoup
reconnaissent que le progrès scientifique a
contribué à rendre possible l’allongement
considérable de l’espérance de vie et l’amé-
lioration du niveau de vie moyen dans les pays
développés, et dans une moindre mesure dans
le reste du monde. Mais ils constatent aussi
que le développement de l’économie que ces
progrès ont permis n’a pas fait disparaître l’in-
acceptable misère qui est encore le sort de tant
d’êtres humains, qu’un gaspillage des res-
sources et des atteintes de plus en plus graves
à l’environnement l’ont accompagné. Nous
savons désormais que l’avenir de la planète
est en question et que l’on ne peut plus pour-
suivre aveuglément le modèle de développe-
ment qui a jusqu’ici servi de référence. La situa-
tion exige des changements profonds dans les
priorités économiques comme dans les com-
portements. Elle exige aussi, avec la prise en
compte du principe de précaution, celle du prin-
cipe de progrès ouvrant la voie aux découvertes
futures.

Le progrès scientifique n’entraîne pas auto-
matiquement celui de la société, mais il en
est plus que jamais une condition nécessaire.

On ne saurait agir efficacement face aux pro-
blèmes d’environnement mondiaux, aux endé-
mies, aux menaces de pandémie ou au sous-
développement sans des efforts pour mieux
comprendre notre monde, alors que certains
voudraient que les chercheurs aient pour seul
rôle de répondre aux préoccupations immé-
diates des institutions, des entreprises ou de
la société. Nous appelons les communautés
scientifiques à s’impliquer plus fortement dans
les réflexions collectives et les actions à enga-
ger pour l’avenir de la planète. Elles sont les
mieux placées, dans un effort international,
pour établir et actualiser régulièrement les
bilans de connaissances acquises et pointer
celles à approfondir. Nous appelons à mobili-
ser sans frilosité les technologies disponibles,
à en développer de nouvelles, à développer les
débats démocratiques sur les choix à effec-
tuer pour permettre la transition nécessaire
vers un développement durable assurant une
meilleure qualité de vie.

Il n’y aura pas de contribution significative
de la France à de tels objectifs sans un nouvel
élan à la recherche scientifique. Une poli-
tique de recherche ambitieuse ne peut réus-
sir qu’en s’appuyant sur l’initiative des cher-
cheurs dans les universités comme dans les
centres de recherches publics ou privés, en
leur donnant la parole et en les libérant du
fardeau d’une bureaucratie envahissante, en
soutenant vigoureusement la recherche fon-
damentale dans sa diversité. L’histoire montre

MANIFESTE

La raison, la recherche
scientifique et l’avenir
de la planète
Ce manifeste a été rédigé par Hélène Langevin-Joliot et Édouard Brézin 
à l’initiative de l’Union rationaliste. Il peut être signé en ligne: 
www.union-rationaliste.org/index.php/Manifestes/Manifeste.html
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Mque c’est de celle-ci que surgissent les appli-
cations de la science les plus novatrices. Des
avancées réelles face aux défis posés par la
préservation de l’environnement appellent
de même une vision à long terme du dévelop-
pement de nos connaissances, sur la nature
et sur les sociétés humaines, combinant pro-
jets finalisés et exploration de domaines sans
rapports directs avec les préoccupations immé-
diates.

Les sociétés modernes ont des besoins
croissants de chercheurs, d’ingénieurs et de
techniciens, mais elles ont aussi impérative-
ment besoin de citoyens formés à l’esprit et
aux méthodes de la science. Nous appelons à
agir pour changer une situation où la science
et la recherche n’ont aucune place ou une place
très réduite dans la culture générale, y com-
pris celle des élites intellectuelles et politiques.
L’enjeu est aussi important pour la démocra-
tie que l’alphabétisation en d’autres temps. Un
objectif majeur de l’enseignement, scientifique
en particulier, devrait être de promouvoir l’es-
prit critique, la curiosité et la rigueur de rai-
sonnement illustrés par les processus de
recherche. C’est le moyen de préparer les
esprits à reconnaître et rejeter les fausses
sciences, de faire reculer les tentations obs-
curantistes et le développement d’un relati-
visme pernicieux. Si la science se remet per-
pétuellement en question, cela ne saurait

signifier qu’elle efface l’œuvre du passé, elle
la transforme et l’enrichit.

Nous défendons l’apport des Lumières et
récusons les offensives spiritualistes en scien-
ce. On ne saurait réduire celle-ci à ses aspects
utilitaires en oubliant sa valeur culturelle, en
sous estimant ou même en niant le rôle éman-
cipateur du progrès des connaissances. Il n’y
a pas de culture humaniste moderne sans inté-
gration des apports de ces progrès au mou-
vement historique des idées, de la morale et
de l’éthique. Il n’y a pas de culture humaniste
moderne sans intégration des valeurs de la laï-
cité: la laïcité est un puissant facteur d’unité
entre des citoyennes et des citoyens, croyants
ou incroyants, confrontés aux mêmes diffi-
cultés, appelés à se construire un même avenir.
C’est un garant du refus d’endoctrinement des
esprits, de l’indépendance de la recherche
scientifique par rapport aux tabous religieux
ou autres, une référence pour celle des moyens
de communication et des médias, une garan-
tie essentielle pour la liberté d’expression.

Nous appelons à réhabiliter le rôle de la
raison dans son exercice critique. Nous appe-
lons à une refondation des rapports de la scien-
ce et de la société, au développement de la cul-
ture scientifique dans la culture générale et à
la défense de la laïcité comme garantie du res-
pect des droits de l’homme et de la liberté de
penser. 
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Premiers signataires du manifeste
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«À quoi sert la philosophie?», demandent
parfois, voire souvent, les élèves aux profes-
seurs chargés de l’enseigner. Comme onto-
logie fondamentale, la philosophie n’est pas
faite pour savoir comment se manient les cou-
teaux et les fourchettes aurait pu répondre
Martin Heidegger. Et pourtant, la philosophie
sert au moins à deux choses.

Forger des concepts pour penser des pro-
blèmes fondamentaux de l’existence consti-
tue sa première fonction. Les philosophes
importants créent des concepts même si ceux-
ci ne sont pas nécessairement des mots nou-
veaux. La deuxième grande tâche de la philo-
sophie consiste à distinguer les notions, à
déplier les plis des amalgames, à délier les
nœuds de la pensée et à relier les fils des rai-
sonnements, à délimiter l’ordre du réel et celui
des idées. En ce sens, elle est avant tout pré-
cision.

Le livre de Serge Audier consacré à « la
pensée anti-68» émarge, sans nul doute, à
cette seconde exigence. Du crible critique de
ce travail philosophique, il en ressort un tableau
impressionnant de toutes les bêtises écrites,
depuis quarante ans, sur le legs de 68.

La chasse ouverte aux contempteurs de Mai
1968 l’est à droite comme à gauche. Elle vise
tout autant des individus qui font métier de
l’écriture que des «institutions» ou des cou-
rants de pensée. Pour les personnes, Régis
Debray, Luc Ferry et Alain Renaut, Alain Fin-

kielkraut, Blandine Barret-Kriegel, Marcel
Gauchet, Pierre-André Taguieff… figurent au
tableau d’honneur. Pour les «institutions» ou
courants de pensée, le Parti communiste fran-
çais et ses leaders, la droite traditionaliste et
l’ultra-droite, le libéralisme et même une ten-
dance de l’extrême gauche se retrouvent en
bonne place.

Cette constellation forme le caractère plu-
riel de la pensée anti-68 dont Serge Audier
écrit qu’il faudrait l’appeler la «pensée anti-
68 plurielle». Par-delà la diversité de points
de vue philosophiques ou politiques, les dénon-
ciateurs se rassemblent sur un dénominateur
commun : Mai 1968 aurait été le temps, le
moment, de la mise à mort culturelle des
«mœurs traditionnelles». Cette libération des
mœurs permettant enfin le plein déploiement
du capitalisme.

Selon les pamphlets d’horizons divers, cette
abolition des mœurs traditionnelles porte 
différents noms : nihilisme, individualisme,
narcissisme, postmodernisme, égalitarisme
niveleur, débauche hédoniste, « jeunisme»,
destruction de l’autorité, discrédit de la «valeur
travail», perte du sens de la hiérarchie, mépris
pour «l’excellence», ruine de la citoyenneté,
mort de la culture, destruction de l’école, ruine
de la nation…

Tout au long de son ouvrage, Serge Audier
établit le relevé minutieux des opérations de
pensée perverses, à l’origine de la dénoncia-

LA PENSÉE ANTI-68

Un essai dénonce
ses paralogismes

Depuis quarante ans, de nombreuses voix se font entendre pour attribuer tous
les maux de notre société au mouvement de Mai 1968. Dans un livre magistral,

La pensée anti-68, essai sur les origines d’une restauration intellectuelle,
Serge Audier démonte les faux-semblants à l’origine de ces discours.

FRANÇOIS BOUILLON
PROFESSEUR AGRÉGÉ DE PHILOSOPHIE, MEMBRE DU BUREAU NATIONAL DU SNESUP.
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tion du legs de 68: déni de la réalité, décon-
textualisation, dépolitisation, diversion, con-
struction métaphysique, caricatures, confu-
sions. La force de sa démonstration vient du
démontage systématique de ces faux raison-
nements qui, selon les auteurs, prennent dif-
férentes formes.

RÉGIS DEBRAY
Modeste contribution aux discours et céré-

monies officielles du dixième anniversaire de
Régis Debray constitue un exemple de choix
de ces raisonnements boiteux, véritables para-
logismes. La thèse de ce livre publié en 1978
soutient que le sens caché qui traverse Mai 1968
en France est un travail de mise en adéquation
des mœurs à une économie capitaliste déjà à
l’œuvre dans notre pays. Mai 1968 serait le coup
d’accélérateur de l’histoire comblant le retard
de mœurs archaïques, authentiques entraves
au libre épanouissement du capitalisme.

En d’autres termes, Mai 1968 a permis de
dépasser la contradiction entre la modernité
de l’économie capitaliste et le caractère rétro-
grade des mœurs. Ce travail de l’histoire s’est
fait à l’insu des acteurs de Mai, pantins d’un
processus dont ils accouchaient mais qui allait
à l’inverse de leurs intentions de mise en ques-
tion du capitalisme. Bref, Mai 1968 ouvrirait
grande la porte de l’américanisation de la socié-
té française.

Pour défendre une telle thèse, invalide lors-
qu’on analyse scrupuleusement le sens his-
torique de Mai 1968 et les conflits qui ont été
au cœur de la société française depuis, Debray
construit un devenir de l’Amérique imaginai-
re, «fantasmatique» selon l’expression d’Au-
dier. L’Amérique aurait été dominée par une
vague de laisser-faire tant au niveau des mœurs
que de l’économie.

Dans la réalité, ce qui a caractérisé le deve-
nir de l’occident sous la houlette américaine,
c’est bien un mouvement de retour à l’ordre:
moralité personnelle, famille, ordre, valeur du
travail dur et bien fait, patriotisme. Et il en est
de même en France. «Et le discours du futur
président de la République, en 2007, concentre
toutes les idées de la Modeste contribution.
Rien d’étonnant à cela, puisque le conseiller
qui a rédigé cette diatribe anti-68, H. Guaino,
se disait, de longue date, très proche des idées
de R. Debray», en conclut Audier (1).

Régis Debray occupe une place centrale
dans le dispositif de la pensée anti-68. Mais
la déconstruction des écrits et thèses des autres
auteurs et courants de pensée à laquelle se
livre Serge Audier demeure indispensable pour
comprendre la complexité de cette pensée, à
la fois une et multiple. Y compris lorsque ce
dernier pointe que Raymond Aron fait, en
quelque sorte, figure d’exception. Malgré ses
critiques vis-à-vis de Mai 1968, celui-ci a bien
perçu que ce mouvement avait exprimé une
exigence de participation «inséparable de la
mise en question permanente des hiérarchies,
de la division des tâches et des organisations»,
relève Audier, avec la rigueur intellectuelle qui
le caractérise (2).

Par-delà ce démontage des critiques, Serge
Audier cherche à dégager ce qu’il appelle: «les
sédimentations positives de Mai 1968 tant sur
le plan des pratiques que dans le champ de
la création intellectuelle». C’est l’objet de sa
conclusion qui, à ce titre, représente bien plus
qu’un épilogue. Il s’agit d’une ouverture vers
la définition d’une «nouvelle politique démo-
cratique» à laquelle les travaux de Castoria-
dis, de Gorz, de Lefort ont apporté les pre-
mières pierres. Gageons que Serge Audier
complétera l’édifice. 

AUDIER, S. La pensée anti-68 : essai sur les origines d’une restauration intellectuelle. Paris : La Découverte, mars
2008. ISBN 2-707-15337-0.

1. Ibid., p. 107.

2. Ibid., p. 364.

> Notes/Références

VRS373CORLL  27/05/08  18:52  Page 47



H
O

M
M

A
G

E
À

48 _ VRS 373 _ avril/mai/juin 2008

Jean-Jacques Chevrie est docteur en médecine, en 1962, après un internat
qui s’est déroulé principalement en pédiatrie et en néonatologie. Interne égale-
ment à l’Hôtel-Dieu (Paris), dans le service où sont expérimentées les premières
dialyses, il sera durablement marqué par le drame des jeunes femmes souf-
frant d’insuffisances rénales aiguës post-abortum –fréquemment mortelles–
drame dont il est alors le témoin. De 1963 à 1968, il est assistant-chef de cli-
nique dans les services de neurologie pédiatrique de l’hôpital Necker-Enfants
malades et de l’hôpital Saint-Vincent de Paul. À ce titre, il a fait partie d’une des
premières équipes spécialisées dans la réanimation en neurologie de l’enfant.

Entré à l’INSERM en 1969, il définit comme thème principal de sa recherche
les épilepsies de l’enfant. Ses travaux vont porter, notamment, sur les états de
mal épileptique de l’enfant et leurs conséquences neurologiques et cognitives,
sur les spasmes infantiles et leur traitement hormonal, sur le syndrome de Len-
nox-Gastaud, les épilepsies myocloniques, les épilepsies focales de l’enfant, et
sur les hémiplégies acquises. Il a donné toute sa valeur à une recherche clinique
dont il savait qu’elle était indispensable, irremplaçable, et devait être mainte-
nue au plus haut niveau. La formation dont il avait bénéficié de la part de Daniel
Schwartz et de son équipe – dont on sait le rôle qu’elle a joué pour l’introduction
de la statistique médicale et de l’épidémiologie en France – puis la collaboration
amicale avec les membres de cette même équipe ont été essentielles pour sa
démarche.

Selon ses pairs, par les travaux qu’il a menés, reconnus internationalement,
il a largement contribué –à une époque cruciale, où les connaissances restaient
encore fragmentaires– à la compréhension de l’épilepsie.

Il était membre de la Société européenne de neurologie pédiatrique et a 
siégé au bureau de cette société. Il a fait partie du comité de lecture de la revue 
Epilepsia.

Syndiqué au SNCS dès son entrée à l’INSERM, il y a milité activement et sou-
vent passionnément, y trouvant le sens de la solidarité et des possibilités d’ana-
lyse critique et d’intervention en matière de politique de la recherche. Il a été
pendant plusieurs années membre du bureau de la section nationale INSERM
du syndicat. Il faisait preuve dans sa démarche militante d’une grande exigence
qu’il appliquait aux autres et au moins autant à lui-même. Une de nos cama-
rades du bureau INSERM rappelait récemment sa «capacité d’indignation»! 

Jean-Jacques Chevrie
(1930-2008)
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